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ce guide a été conçu comme outil de référence en gestion des ressources humaines 
pour les superviseurs de lieux d’accueil et de renseignements touristiques1. les réfé-
rences, les outils de gestion et les conseils que l’on y trouve se veulent les plus 
représentatifs possible de la réalité de gestion de ces entreprises.

mais, il faut retenir que les outils qui y sont proposés le sont à titre d’exemple et 
peuvent être adaptés pour tenir compte des particularités de chaque lieu d’informa-
tion touristique.

tout au long du guide, ces icônes de référence permettent de repérer facilement  
certains éléments clés du contenu ou de renvoyer l’utilisateur à des sources de réfé-
rence complémentaires : 

1. l’appellation lieu d’accueil et de renseignements touristiques est inclusive. elle fait référence aux bureaux d’information touristique, aux bureaux  
d’accueil touristique et aux centres infotouriste. Pour alléger le texte, nous utiliserons également l’expression lieu d’information touristique dans ce guide.   

LES ICôNES DE RÉfÉRENCE

 À retenir Pour en  
savoir Plus

un outil  
est disPonible

Conseil  
du suPerviseur

Question  
de réflexion

Fait ressortir un point 
important du texte  
ou une consigne. 

Renvoie à des  
sources d’information 
complémentaires.

Indique qu’un outil  
de gestion est  
disponible en annexe 
ou en référence. 

Cite un conseil  
pratique proposé  
par un superviseur 
d’expérience qui 
travaille dans un lieu 
d’accueil et de  
renseignements  
touristiques.

Répond à des  
questions pratiques 
que se posent parfois 
les superviseurs. 

préambule et consignes  
d’utilisation du guide
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SE POSITIONNER DANS UNE OffRE  
DE SERVICE EN ÉVOLUTION
les touristes ont aujourd’hui accès à une multitude de sources 
de renseignements au moment de planifier un voyage. internet 
et les médias sociaux leur offrent une foule de possibilités et ils 
sont de plus en plus nombreux à organiser leur voyage devant 
leur écran d’ordinateur ou avec leur téléphone intelligent.

dans cet univers infini d’information, les consommateurs  
tentent de faire les meilleurs choix, ceux qui leur permettront de 
trouver l’expérience touristique qui répondra à leurs attentes. 
certains auront tout planifié alors que d’autres, bousculés par 
le manque de temps, feront des réservations tardives ou se 
laisseront guider par des décisions spontanées.

dans ce contexte, le lieu d’accueil et de renseignements touris-
tiques se repositionne stratégiquement pour répondre à une 
demande de service en évolution. il doit notamment :

•	se	démarquer	comme	une	source	de	renseignements	
fiable et impartiale ; 

•	exercer	un	rôle-conseil	avisé	en	dirigeant	le	client	à	travers	
toutes ces sources d’information ; 

•	détenir	l’expertise	pour	proposer	des	options,	informer	et	
influencer positivement le visiteur qui sollicite un conseil ;

•	accompagner	le	client	dans	sa	recherche	d’informations	
en empruntant des chemins ludiques et interactifs ;

•	devenir	un	pôle	de	rayonnement	des	entreprises	 
touristiques locales ou régionales.

mais, peu importe la voie choisie et les moyens empruntés,  
la clé du succès demeure la même : offrir un service à la 
clientèle exceptionnel pour contribuer à l’expérience touris-
tique du voyageur. le service à la clientèle repose en grande 
partie sur les habiletés et la compétence du personnel en  
relation avec la clientèle. tous les efforts qui seront consacrés 
à mieux recruter, sélectionner et mobiliser l’équipe de tra-
vail d’un bureau d’information touristique doivent donc être  
perçus comme une contribution à cet investissement vers 
l’excellence ! 

GÉRER DANS UN CONTEXTE  
DE SAISONNALITÉ 
Pour répondre aux besoins des touristes, le québec offre un 
réseau étendu de lieux d’accueil et de renseignements touris-
tiques et, à l’image de notre belle province, ces derniers vivent 
au rythme des saisons. 

que ce lieu d’information touristique soit ouvert sur une base 
annuelle ou saisonnière, il y a donc de fortes chances que 
la saison estivale constitue une période de pointe et qu’il y 
ait embauche de personnel temporaire pour répondre à une  
augmentation de l’affluence touristique. les superviseurs seront 
appelés à planifier et à répéter un certain nombre d’activités 
de gestion chaque année pour être prêts à l’arrivée de la haute 
saison.

il faut notamment réussir à :

•	planifier	les	affichages	de	postes	même	si	le	financement	
n’est pas toujours confirmé ;

•	recruter	au	bon	moment,	lorsque	les	meilleurs	candidats	
sont toujours disponibles ;

•	intégrer	du	nouveau	personnel	et	actualiser	les	outils	
d’accueil et d’intégration ;

•	assurer	un	service	à	la	clientèle	exceptionnel	et	faire	
preuve d’un professionnalisme exemplaire ;

•	entretenir	un	climat	de	travail	harmonieux,	perceptible	
pour tous les clients et partenaires ;

•	offrir	un	milieu	de	travail	stimulant,	propice	à	fidéliser	 
les employés saisonniers sur plusieurs saisons  
pour profiter de leur expérience.

les défis de gestion des ressources 
humaines dans un lieu d’accueil  
et de renseignements touristiques

le Côté humain du voyage

Les bureaux d’information touristique doivent être un lieu  
de continuité de l’image de marque de la destination,  
du fait qu’ils en représentent la partie visible et humaine.  
Pour répondre aux besoins des visiteurs, ces établissements 
doivent créer une valeur ajoutée en optimisant l’équilibre  
entre le contact humain et la présence de la technologie.

Source : RÉSEAU DE VEILLE EN TOURISME, La nécessité des bureaux  
touristiques de se réinventer, Septembre 2011.
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BIT RICHeLIeu, MonTéRég
Ie

CONNAîTRE PARfAITEMENT  
LES POSTES CLÉS 
Bien que les structures de l’organisation et le nombre d’emplois 
puissent différer d’un lieu d’information touristique à un autre, 
on retrouve dans la plupart d’entre eux, deux postes-clés :

•	le	superviseur de centre d’information touristique ;

•	le	préposé à l’information touristique2.

si vous avez le présent guide de gestion entre les mains, vous 
occupez probablement les fonctions correspondant à ce pre-
mier poste et êtes appelé à gérer des employés qui occupent 
le second.

Pour réussir dans un poste de superviseur d’un lieu d’informa-
tion touristique, il faut bien comprendre ce que l’on attend de 
vous et des membres de votre équipe.

il devient donc fort utile de réfléchir aux compétences requises 
pour exercer votre travail de gestion et à celles que vous  
recherchez chez vos employés.

toutes les pratiques de gestion que vous mettrez en œuvre 
viseront directement ou indirectement à améliorer le travail 
effectué par votre équipe et une intime connaissance de ce qui 
est attendu de chacun dans l’organisation est incontournable.

Pour amorcer cette réflexion, il est utile de savoir que des 
profils de compétence pour ces deux postes ont déjà été éla-
borés avec la contribution de personnes expérimentées qui 
occupent ces fonctions.

nous vous conseillons de les consulter et de vous y référer 
régulièrement dans votre travail de gestion.
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2. l’appellation préposé à l’information touristique a été privilégiée dans ce guide puisqu’il s’agit de celle retenue pour l’élaboration de la norme professionnelle.  
certains lieux d’information touristique utilisent d’autres titres d’emplois tels que conseiller à l’information touristique ou conseiller en séjour. ces appellations 
réfèrent au même type de poste.

les normes Professionnelles 

Une version synthèse des outils de référence  
suivants apparait en annexe : 

•	La norme de compétence emerit MD  
du superviseur de centre d’information touristique ;

•	La norme professionnelle québécoise  
du préposé à l’information touristique.

Les versions détaillées de ces documents sont accessibles sur 
le site Internet du Conseil québécois des ressources humaines 
en tourisme [www.cqrht.qc.ca].

un maillon essentiel !

Le préposé aux renseignements est le maillon essentiel  
dans la chaîne de promotion touristique au Québec. Il occupe 
une position stratégique entre le touriste et l’intervenant 
touristique. Par la qualité de son travail et des renseignements 
qu’il fournit, il devient l’agent de promotion des entreprises 
québécoises auprès du touriste.

Source : MINISTÈRE DU TOURISME, Le service par excellence,  
Programme de formation du préposé aux renseignements  
touristiques, 2010. 
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PLANIfIER LES ACTIVITÉS DE GESTION 
DES RESSOURCES hUMAINES 
une saison, ça se prépare ! on pense parfois que pour ce faire, 
l’une des premières responsabilités du superviseur d’un lieu 
d’accueil et de renseignements touristiques sera de recruter 
une équipe d’employés dynamiques en mesure de répondre 
aux attentes de la clientèle. 

mais bien avant de rencontrer les candidats en entrevue, le 
superviseur aura réalisé une foule d’activités qui contribueront, 

à des degrés divers, à donner le coup d’envoi à ses activi-
tés saisonnières. et ses activités de gestion se poursuivront 
même une fois le personnel recruté. il devra ensuite intégrer 
son équipe, la mobiliser et s’assurer qu’elle offre un service 
optimal. 

Bref, si les activités de gestion sont intenses en début de sai-
son, elles s’étalent souvent tout au long de l’année et le tableau 
suivant donne un aperçu de quelques-unes de ces étapes clés 
en matière de gestion des ressources humaines dans un lieu 
d’accueil et de renseignements touristiques. 

QuelQues aCtivités mensuelles de gestion  
dans un lieu d’aCCueil et de renseignements touristiQues  
Janvier •	 Identification	du	nombre	de	postes	à	pourvoir

•	Révision	des	outils	de	gestion	disponibles	et	à	améliorer	(description	de	postes,	outils	de	sélection,	 
plan d’intégration, manuel de l’employé, outils d’évaluation, etc.)3

FÉvrier •	Préparation	des	demandes	de	subvention	à	l’emploi
•	Choix	des	sources	de	recrutement
•	Préparation	de	l’affichage	des	postes
•	Prise	de	contact	avec	les	employés	de	la	saison	précédente

mars •	Affichage	des	postes
•	Suivi	des	candidatures
•	Révision	et	actualisation	des	outils	d’accueil	et	d’intégration	 

(déroulement	de	la	période	d’intégration,	informations	à	remettre	aux	nouveaux	employés,	etc.)

avril •	Activités	de	présélection	(analyse	des	curriculum	vitæ,	entrevues	de	présélection)	
•	Entrevues	de	sélection

mai •	Confirmation	des	embauches
•	Planification	de	l’entrée	en	fonction
•	Préparation	des	horaires	de	travail
•	Contacts	avec	les	partenaires	de	l’industrie	touristique	qui	seront	sollicités	pour	contribuer	aux	activités	 

d’intégration	des	nouveaux	employés	(tournée	de	familiarisation,	séances	d’information,	etc.)

Juin •	Accueil	et	intégration	des	employés	saisonniers
•	Évaluations	de	fin	de	période	d’intégration

Juillet •	Accompagnement	et	mobilisation	de	l’équipe
•	Suivi	du	rendement

août •	Évaluations	de	fin	de	saison
•	Démarches	de	fidélisation	des	employés	saisonniers
•	Planification	des	horaires	d’automne	(s’il	y	a	lieu)

sePtemBre •	Évaluations	de	fin	de	saison

octoBre •	Retour	sur	la	saison
•	Participation	aux	Journées annuelles de l’accueil touristique	(JAAT)		
•	Analyse	des	statistiques	saisonnières

novemBre 
dÉcemBre

•	Gestion	quotidienne
•	Évaluations	du	personnel	permanent	
•	Planification	budgétaire	dans	certains	types	de	lieux	d’information	touristique

  recruter où ? recruter comment ?

3. Plusieurs de ces outils sont disponibles sur le site internet www.coffreaoutils.com
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ATTEINDRE LES BONS CANDIDATS
on en arrive finalement au recrutement des employés de l’équipe. 
le superviseur doit donc identifier ses sources de recrutement, 
c’est-à-dire les endroits où il lui sera possible de recruter la main-
d’œuvre. ces sources varient en fonction du type de personnes 
recherchées et de la disponibilité de main-d’œuvre dans la région. 
Généralement, plus les difficultés de recrutement sont grandes, 
plus on tentera de diversifier ces sources pour atteindre davan-
tage de candidats. 

Pour pourvoir les postes saisonniers, le bassin de main-d’œuvre 
étudiante constitue celui qui est le plus sollicité par les lieux 
d’information touristique, comme c’est le cas dans plusieurs 
entreprises du tourisme. si vous avez accès à des subventions 
liées aux emplois étudiants, il est d’ailleurs possible que vous 
ne recrutiez que dans ce bassin. 

mais si vos emplois sont rémunérés à partir d’autres sources de 
financement, vous laissant davantage de latitude à ce niveau, 
d’autres solutions méritent sûrement d’être envisagées. 

Par exemple, plusieurs personnes retraitées ou préretraitées 
sont à la recherche d’un emploi qui leur permet de s’accomplir 
sans compromettre leur temps de loisir. Pour les entreprises 
touristiques, il s’agit d’une piste de recrutement prometteuse 
pour pourvoir des postes saisonniers ou pour prolonger la sai-
son touristique alors que les étudiants retournent en classe. le 
contact avec les clients, l’ambiance touristique, les avantages 
connexes et la possibilité de travailler de façon temporaire  
deviennent des éléments à faire valoir auprès de cette caté-
gorie de travailleurs.

enfin, d’autres bassins de main-d’œuvre peuvent être sollicités. 
Plusieurs programmes sociaux liés à l’insertion professionnelle  
de certains groupes de travailleurs sont mis en œuvre au  
québec et différents organismes possèdent une expertise pour 
faciliter cette intégration professionnelle. Par exemple, on pense 
aux personnes handicapées, aux personnes immigrantes ou 
aux femmes désirant réintégrer le marché du travail.  

Le	Centre	local	d’emploi	(CLE)	de	votre	région	constitue	la	meil-
leure source de référence pour identifier ces programmes et les 
organismes qui travaillent auprès de ces clientèles spécifiques. 

une fois les sources possibles de recrutement identifiées, 
le superviseur devra choisir le ou les meilleurs moyens à sa  
disposition pour atteindre ces bassins de clientèle. le choix des 
moyens dépendra souvent du bassin de main-d’œuvre visée. 

Par exemple : 

•	Les	institutions	d’enseignement	qui	offrent	un	programme	
en tourisme sont un créneau à explorer pour recruter  
des étudiants. 

•	Les	journaux	locaux	constituent	une	solution	intéressante	
pour recruter des travailleurs préretraités.  

•	Les	organismes	d’insertion	professionnelle	deviennent	
une source incontournable pour atteindre des clientèles 
plus spécifiques. 

des moyens de reCrutement
Bouche à oreille 

références des employés 

Placement en ligne d’emploi québec

Sites	de	placement	en	ligne	(Jobboom,	etc.)	

Journaux locaux 

site Web de l’entreprise

Médias	sociaux	(Facebook,	Twitter…)

institutions scolaires de la région 

contacts avec des organismes d’insertion professionnelle 
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un mix générationnel gagnant 

« Depuis quelques années, je recrute des travailleurs  
préretraités à temps partiel et des étudiants pour les postes 
de préposés saisonniers. Chacun apporte une contribution 
différente et le mix entre les générations est très stimulant.  
Et comme les préretraités sont disponibles l’automne,  
cette solution est très utile en fin de saison. »
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enfin, est-il nécessaire de souligner que le Web se positionne de 
plus en plus comme un véhicule indispensable pour atteindre 
les jeunes travailleurs ?

Ils se « textent » plutôt que de se téléphoner, demeurent 
branchés en permanence sur Facebook, poursuivant  
dix-huit conversations simultanément, et jouent en 
ligne au sein d’une équipe d’internautes qui pro-
viennent des quatre coins de la planète. Y a-t-il encore 
des superviseurs qui se demandent quel est le meilleur 
véhicule pour rejoindre les jeunes travailleurs ?4

il faut donc retenir qu’un nombre grandissant d’entreprises  
recrutent activement sur le Web, et que cette pratique continuera 
à gagner en popularité.

ATTIRER LES MEILLEURS 
afficher une offre d’emploi est une opération marketing ! 

même lorsque l’on sait que l’on obtiendra suffisamment de cur-
riculum	vitæ	au	moyen	d’une	offre	d’emploi	plus	traditionnelle,	
pourquoi devrait-on se priver d’obtenir davantage de candi-
datures, tout en rendant justice au poste de préposé à l’infor-
mation touristique ?

avoir le choix entre davantage de candidats, c’est aussi aug-
menter ses chances de trouver les meilleurs. il faut donc rédiger 
notre offre d’emploi pour qu’elle soit complète, précise et sur-
tout, qu’elle rende justice au contenu du poste à pourvoir.

voici deux affichages différents visant le même poste de pré-
posé à l’information touristique pour lequel on souhaite recruter 
des étudiants. lequel vous semble le plus attirant ?

4. cqrht, agenda rh 2009 – le tourisme et ses ressources humaines

Offre d’emploi d’étudiant 
Préposé à l’information touristique 

tourisme xxx travaille à promouvoir et à développer  
l’industrie touristique dans la région. il est à la recherche 
d’étudiants pour occuper un emploi de préposé à  
l’information touristique.

Sous la responsabilité du superviseur, le préposé doit :

•	 répondre	aux	demandes	d’information	 
par courrier ou au téléphone ;

•	promouvoir	les	attraits	de	la	région	;

•	compiler	des	statistiques	quotidiennes	;

•	mettre	à	jour	des	outils	d’information	touristique	;	

•	assumer	d’autres	tâches	connexes.	

Exigences :

•	étudiants	à	temps	plein,	retournant	aux	études	 
en septembre ;

•	aptitudes	et	intérêt	pour	le	service	à	la	clientèle	;	

•	habileté	à	communiquer	en	français	et	en	anglais	;

•	dynamisme,	autonomie	et	sens	des	responsabilités	;		

•	disponible	du	xx	juin	au	xx	août.

Conditions de travail :  

•	durée	:	13	semaines	;

•	salaire	:	xx	$/l’heure	;	

•	 temps	plein. 

Veuillez	faire	parvenir	votre	curriculum	vitæ	 
avant	le	xx	avril	à	:	…

Opportunité d’emploi d’étudiant
Préposé à l’information touristique 

vous cherchez un emploi qui mettra en valeur  
votre facilité à communiquer avec les gens ?

vous aimez la région de xxx et souhaitez  
la faire découvrir à d’autres ?

vous avez envie d’échanger avec des touristes 
du québec et d’ailleurs ?

vous êtes méthodique, organisé et débrouillard  
et vous trouvez les réponses, où qu’elles soient ?

l’emploi de préposé à l’information touristique 
vous plaira certainement !

Le poste s’adresse aux étudiants : 

•	 retournant	aux	études	en	septembre	;

•	disponibles	du	xx	juin	au	xx	août	;			

•	aptes	à	communiquer	avec	la	clientèle	 
en français et en anglais.  

Des conditions de travail intéressantes :

•	bureaux	modernes	et	accueillants	équipés	 
de technologies récentes ; 

•	échanges	quotidiens	avec	des	vacanciers	 
et des établissements touristiques de la région ; 

•	garantie	de	travail	à	temps	complet	 
pour une période de 13 semaines ;

•	salaire	de	xx	$/l’heure	avec	possibilité	 
d’augmentation après plus d’une saison.  

Ce défi vous intéresse ?

Faites	parvenir	votre	curriculum	vitæ	avant	le	xx	avril	à	:	…

une offre d’emPloi  
Plus invitante

une offre d’emPloi  
Plutôt traditionnelle
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indiQuer ou non le salaire  
dans l’affiChage d’un Poste ?

Plusieurs employeurs choisissent de ne pas indiquer le salaire  
dans l’affichage d’un poste, préférant aborder ces questions 
avec le candidat en entrevue. De cette façon, on souhaite 
attirer le candidat qui s’intéresse d’abord à l’emploi ou encore, 
on se laisse la chance de séduire le candidat grâce au contenu 
du poste.

Mais la tendance actuelle serait plutôt de faire preuve  
de transparence lors de l’affichage. Cet extrait d’un blogue 
spécialisé dans le recrutement traduit bien les avantages  
de cette approche : 

« Nos nombreuses discussions avec les jeunes des  
générations Y et C nous ont confirmé qu’avoir accès  
au maximum d’informations sur un poste, et ce, le plus  
rapidement possible, est très important pour eux. Et une offre 
d’emploi standard, évasive et sans informations salariales 
pourrait être ignorée au profit d’une autre, plus complète.  
Pour les entreprises, cela se traduit par une meilleure 
identification des candidatures qualifiées pour une meilleure 
intégration à l’équipe et une meilleure rétention ! 5»

5. desrosiers t., offre d’emploi : salaire indiqué dans une offre d’emploi ou négocié lors de l’embauche, 
le blogue recrutez autrement [www.blog.humagine.com].

Pour en savoir Plus sur  
la Promotion et le reCrutement

CQRHT, Offrir des emplois en tourisme aux retraités :  
un modèle gagnant-gagnant – Petit guide pratique  
pour les employeurs de l’industrie touristique. 

CONSULTER

BI
T 

M

AISon Du TouRISMe De TADouSSAC, MAnICo
u

Ag
A

n
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on remarque que certains critères sont pertinents à plus d’un élément de compétence. 

DÉfINIR LE PROfIL DU CANDIDAT IDÉAL
déterminer des critères de sélection, c’est en quelque sorte 
identifier les balises qui nous permettront de choisir les candi-
dats qui ont le plus de chances de réussir dans l’emploi visé.  

ces critères de sélection sont déterminés en lien avec les 
tâches	qui	seront	exercées	et	les	compétences	requises	pour	
ce faire. la question à se poser est simple : pour chacun des 
aspects du poste de préposé à l’information touristique, quelles 
sont les connaissances, les habiletés et les attitudes que 
doit posséder le candidat ?

À partir d’une version simplifiée de la norme professionnelle 
du préposé à l’information touristique, un certain nombre de  

critères de sélection pertinents ont été identifiés dans le ta-
bleau ci-après. ceci ne signifie pas qu’ils représentent la vérité 
absolue puisque le rôle du préposé peut varier d’un lieu d’infor-
mation touristique à un autre. 

Par exemple, le superviseur d’un lieu d’information touris-
tique où le préposé doit répondre régulièrement par écrit aux 
demandes du client s’assurera d’évaluer adéquatement sa 
capacité de rédaction. mais on ne tiendra pas compte de ce 
critère	si	cette	tâche	ne	fait	pas	partie	du	poste	en	raison	du	
fait qu’une autre personne de l’équipe effectue ce travail. 

choisir les candidats  
qui se dépasseront

éléments de la norme de ComPétenCe Critères de séleCtion Pertinents
Être capable d’offrir un service de qualité à la clientèle 

•	Adopter	une	approche-client.
•	 Interagir	avec	des	clientèles	variées.	

•	Aptitudes	pour	les	relations	interpersonnelles
•	Compétences	en	communication	verbale	et	écrite	–	bilinguisme
•	Capacité	à	travailler	en	équipe

Être capable d’optimiser l’utilisation  
des ressources documentaires pour répondre  
aux demandes de la clientèle

•	Rechercher	de	l’information	sur	les	principaux	 
produits et services touristiques. 

•	Actualiser	le	matériel	d’information.

•	Sens	de	l’organisation	(méthodes	de	travail)	
•	Rigueur
•	Connaissance	de	l’industrie	touristique
•	Autonomie	

Être capable de réaliser des actes de renseignement 

•	Traiter	les	demandes	d’information	à	la	clientèle.
•	Conseiller	et	aider	le	client	ou	la	cliente	 

à planifier son séjour. 

•	Compétences	en	communication	verbale	et	écrite	–	bilinguisme
•	Aptitudes	pour	les	relations	interpersonnelles
•	Connaissance	de	l’industrie	touristique
•	Autonomie

Être capable de vendre les produits  
et les services touristiques 

•	Vendre	les	produits	et	les	services	touristiques.	
•	Finaliser	la	transaction. 

•	Compétences	en	vente	(persuasion)
•	Compétences	en	communication	verbale
•	Sens	de	l’organisation	(méthodes	de	travail)	

Être capable d’accomplir les activités liées  
au fonctionnement du bureau

•	Exécuter	les	opérations	journalières.
•	Exécuter	les	tâches	administratives.
•	Procéder	à	l’inventaire.

•	Sens	de	l’organisation	(méthodes	de	travail)
•	Rigueur
•	Autonomie	
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voici donc, extraits du précédent tableau, les huit critères susceptibles de nous guider dans la recherche du candidat idéal pour 
un poste de préposé à l’information touristique :

GAGNER DU TEMPS AVEC  
UNE PRÉSÉLECTION DES CANDIDATS 
l’examen du contenu du poste du préposé à l’information tou-
ristique nous a permis d’identifier ce que nous rechercherons 
chez le candidat. et, il est possible et souhaitable que le poste 
affiché attire un grand nombre de candidats. deux étapes  
préalables à l’entrevue de sélection nous permettront de choi-
sir les candidats qui y seront convoqués :

•	l’analyse	des	curriculum	vitæ	;	

•	une	présélection	téléphonique.				

ces étapes de présélection visent le même objectif : 

1. écarter les candidatures qui ne correspondent  
pas à certaines conditions essentielles ;

2. conserver les candidatures les plus prometteuses.

les conditions essentielles sont celles que le candidat doit  
absolument détenir pour occuper le poste. Par exemple, si l’on 
recherche un étudiant pour un poste subventionné où il est  
requis que l’étudiant fournisse une preuve de retour aux études 
à la fin de la saison, on écartera les candidats qui ne répondent 
pas à cette condition.  

la présélection peut aussi servir à aller un peu plus loin. si l’on 
se retrouve avec plus de 20 candidatures pour un seul poste, 
on ne voudra probablement pas rencontrer tous ces candidats 
en entrevue. 

On	 peut	 alors	 analyser	 les	 curriculum	 vitæ	 pour	 repérer	 les	
candidats qui auraient une expérience antérieure de travail ou 
un profil de formation en lien avec le poste à pourvoir.

Les	informations	qui	n’apparaissent	pas	au	curriculum	vitæ	ou	
dans la lettre de présentation du candidat peuvent aussi faire 
l’objet d’un entretien téléphonique. on pourrait ainsi s’assu-
rer que le candidat est vraiment disponible pour la durée et 
l’horaire du poste.

liste de Critères de séleCtion Pour reCruter un PréPosé À l’information touristiQue
1. aptitudes pour les relations interpersonnelles
2. compétences en communication verbale – incluant  

le bilinguisme
3. compétences en communication écrite
4. capacité à travailler en équipe

5. connaissance de l’industrie touristique 
6. autonomie
7.	Sens	de	l’organisation	(méthodes	de	travail)	et	rigueur
8.	Compétences	en	vente	(persuasion)

Une grille de présélection apparaît en annexe. 
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RÉALISER DES ENTREVUES EffICACES
qui ne s’est pas déjà fait poser en entrevue la question  
suivante : décrivez-moi vos principales qualités et vos petits 
défauts ? et comme la question est plutôt prévisible, elle en-
traîne généralement une réponse préparée qui l’est tout autant !  

sans nier totalement la pertinence de ce genre de question,  
il faut retenir que l’on a plus de chances d’obtenir des réponses 
intéressantes en entrevue quand on s’éloigne des réponses 
toutes faites. en ce sens, une des stratégies recommandées 
consiste à interroger davantage le candidat sur ses expé-
riences	passées	dans	un	emploi	 (s’il	en	a	occupé	un	précé-
demment), dans sa vie d’étudiant ou en lien avec des projets 
personnels. 

en faisant parler le candidat de ses comportements passés, 
on en apprend souvent plus sur ses comportements futurs.

le tableau suivant présente quelques exemples de questions 
ouvertes en entrevue, en lien avec les critères de sélection 
identifiés dans la section précédente. 

Je veux en  
savoir Plus sur :

exemPles de Questions  
Pour obtenir Cette information

son autonomie dans votre dernier emploi, après combien de temps diriez-vous que vous étiez parfaitement  
autonome ? Parlez-moi d’une expérience dans laquelle il vous a semblé difficile d’apprendre  
de	nouvelles	tâches.	

ses compétences  
en communication

Décrivez-moi	un	moment	où	vous	avez	eu	à	faire	une	critique	à	quelqu’un	(soit	un	collègue	 
dans une équipe, un patron, un client...). comment a-t-il réagi ? comment les autres personnes 
autour de vous ont-elles réagi ?

son esprit d’équipe décrivez-moi une situation d’équipe où votre contribution a été déterminante. Parlez-moi  
d’une situation où vous avez éprouvé des difficultés au sein d’une équipe. racontez-moi  
ce qui vous a le plus impressionné ou marqué du travail d’équipe dans votre dernier emploi.

son sens de l’organisation  
et son aisance à gérer  
les priorités

racontez une expérience où vous avez eu l’impression d’être débordé.

comment procédez-vous pour ne rien oublier quand vous devez respecter un échéancier  
(dans	un	emploi	ou	en	classe)	?

le temPs est PréCieux en entrevue !

Il ne suffit pas d’échanger informellement avec le candidat, 
mais d’obtenir une information précise sur ses comportements 
passés, sur ses forces et ses faiblesses, pour prédire son 
potentiel de succès dans l’emploi.

vouvoyer ou tutoyer le Candidat ?

Cette question ne se pose pas quand on rencontre un candidat adulte en entrevue : d’emblée, on le vouvoiera,  
car ne s’agit-il pas là d’une règle essentielle en service à la clientèle ? 

Avec un étudiant, les avis sont partagés ! Certains superviseurs jugent qu’il est important de vouvoyer l’étudiant, par respect  
et pour profiter de l’entrevue pour envoyer aussi un message sur les règles de politesse à l’égard d’un étranger. D’autres considèrent 
que le vouvoiement crée une distance avec l’étudiant et rend l’entrevue trop rigide. 

Il est important que vous-même et le candidat soyez à l’aise en entrevue. Mais, un conseil si vous croyez qu’il est préférable de tutoyer 
l’étudiant : demandez-lui la permission de le faire et vous aurez, du même coup, envoyé un message de respect ! 
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De brèves mises en situation 
pour compléter l’entrevue
l’entrevue de sélection peut être complétée par des mises en 
situation dans lesquelles on demande au candidat de nous 
indiquer comment il réagirait face à une situation précise, cal-
quée sur celles auxquelles il sera possiblement exposé à son 
poste. 

ses réponses peuvent fournir une information précieuse quant 
à son jugement, son respect vis-à-vis ses interlocuteurs, sa 
capacité à établir des priorités, etc.  

ces mises en situation peuvent se faire de façon verbale,  
durant l’entrevue, ou sous forme écrite après l’entrevue. cette 
dernière option est particulièrement intéressante si le candidat 
doit aussi être évalué sur ses compétences en rédaction. ce 

serait le cas d’un préposé qui devrait interagir avec des clients 
par courriel ou dans les médias sociaux.

le tableau suivant présente certaines mises en situation en lien 
avec l’emploi de préposé à l’information touristique. 

la grille d’entrevue et les mises en situation sont complémen-
taires. elles s’intéressent aux mêmes critères de sélection et 
visent souvent à valider les réponses obtenues en entrevue, 
dans un souci de cohérence.  

Par exemple, un candidat peut mentionner en entrevue qu’il 
a un grand souci du client et ne pas s’en préoccuper spon-
tanément dans le cadre d’une mise en situation où il aurait 
normalement dû le faire. 

enfin, si le bilinguisme est un critère de sélection important 
dans votre emploi, vous ne pourrez vous contenter d’une 
simple	 mention	 de	 bilinguisme	 au	 curriculum	 vitæ.	 Il	 pourra	
être intéressant de poser une ou deux questions en anglais au 
candidat durant l’entrevue pour vérifier son niveau d’aisance 
avec la langue anglaise. Pour ce faire, il faut évidemment que 
l’intervieweur soit lui-même à l’aise avec cette langue.

évitez le test de ConnaissanCes !

Une mise en situation n’est pas un examen de connaissances. 
La recherche de réponses trop précises fait perdre l’essentiel. 
Vous êtes à la recherche d’habiletés et d’attitudes  
transférables à des situations diverses en milieu de travail.

QuelQues exemPles  
de mises en situation… 

Critère  
de séleCtion visé

il y a achalandage au comptoir d’information. vous répondez à un client et voyez  
du coin de l’œil qu’un autre client manifeste des signes d’impatience. il finit par vous 
interrompre, en demandant si cela sera encore très long. comment réagissez-vous ? 

compétences en communication 

relations interpersonnelles 

un touriste vous demande de l’information sur un attrait touristique de la région  
que vous connaissez pour y être déjà allé, mais qui vous semble plus ou moins 
intéressant. que faites-vous ?  

compétences en communication

un touriste s’apprête à quitter la région et se présente pour obtenir  
de l’information sur une autre région du québec que vous connaissez peu.  
comment répondez-vous à sa demande ? 

compétences en communication

sens de l’organisation 

vous répondez à un appel téléphonique au comptoir d’information. le client  
est très mécontent, car il dit qu’un employé de votre service lui a recommandé  
un établissement d’hébergement qui ne correspond pas du tout à ses attentes.  
que lui répondez-vous ?

compétences en communication 

sens de l’organisation

Une grille d’entrevue avec mises en situation  
apparaît en annexe. 
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qUELqUES CONSIDÉRATIONS  
ADMINISTRATIVES

Le contrat de travail    
si une convention collective s’applique dans le lieu d’informa-
tion touristique, cette dernière vient déterminer les paramètres 
qui encadrent les conditions de travail des employés. À défaut 
d’une convention collective, il est possible de les formaliser 
dans un contrat de travail. 

le contrat de travail est un document légal qui précise les 
conditions d’emploi ainsi que les rôles et les responsabilités 
respectives des employés et de la direction.

il n’y a pas d’obligation légale à signer un contrat de travail. 
le fait d’embaucher un candidat et de lui verser un salaire  
formalise déjà la relation d’emploi. en l’absence de contrat, 
il faut quand même se rappeler que l’employeur est lié par 
les dispositions de la loi sur les normes du travail qui fixe les 
conditions minimales d’emploi au québec.

Noter les candidats : une pratique très utile 
la mémoire est une faculté qui oublie ! après avoir réalisé cinq 
ou	six	entrevues	de	sélection	 (parfois	plus	!),	 il	 arrive	que	 les	
réponses obtenues du premier candidat semblent bien loin. 

c’est pour cette raison que l’on utilise une grille de pointage 
(ou	 de	 notation)	 lors	 des	 entrevues	 de	 sélection.	 Remplies	
immédiatement après l’entrevue, elles permettent de comparer 
ensuite les résultats des différents candidats de façon plus 
objective. elles sont aussi utiles pour comparer les résultats 
lorsque plus d’un intervieweur participe à l’entrevue.

Pour l’élaborer, nous vous référerons aux critères de sélection 
que nous avions déjà identifiés en lien avec le profil de com-
pétences du poste. nous y ajouterons des critères de nature 
plus générique, liés au degré d’intérêt que le candidat mani-
feste pour le poste, à la formation qu’il pourrait détenir pour 
le préparer à occuper le poste et aux expériences antérieures 
pertinentes. 

dans la grille de notation, chaque critère est noté et pondéré. 
Pondérer signifie accorder une plus grande importance à un 
critère par rapport à un autre, compte tenu de son importance 
dans l’emploi. Par exemple, sur une échelle de 100 points, 
on pourrait établir que les compétences en communication 
du candidat vaudront 25 points alors que sa connaissance du 
produit touristique vaudra 10 points.

Une grille de notation d’entrevue apparaît en annexe. 

On peut télécharger un modèle de contrat d’emploi  
sur le site Internet de la Commission des normes du travail 
www.cnt.gouv.qc.ca

la grille de Pointage :  
aPrès l’entrevue 

La grille de notation doit être remplie immédiatement après 
l’entrevue, mais jamais pendant. Voir l’intervieweur attribuer 
une note ou cocher les cases du formulaire de notation devient 
vite une source de distraction et parfois d’inquiétude pour  
le candidat. Si vous voulez prendre quelques notes,  
il est préférable de le faire sur la grille d’entrevue.  

les habiletés  
relationnelles d’abord 

« Au fil des ans, j’ai dû embaucher plusieurs dizaines  
d’étudiants aux postes de préposé à l’information touristique. 
J’en retiens que les habiletés relationnelles et la capacité à 
adopter des comportements professionnels avec la clientèle 
sont les éléments critiques à valider en entrevue, bien avant 
les connaissances détenues sur les produits touristiques. »

Pour en savoir Plus  
sur le ProCessus de séleCtion

TECHNOCOMPÉTENCES, Vidéo  
« Mener une entrevue de sélection ». 

CSMO Économie sociale et action communautaire,  
Boîte à outils en gestion des ressources humaines,  
Outil 4 – Le recrutement et la sélection du personnel. 

CONSULTER

CONSULTER
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la Loi sur les normes du travail établit les règles de base rela-
tivement aux sujets suivants :

•	le	salaire	minimum	;

•	la	durée	d’une	semaine	normale	de	travail	;

•	les	pauses	;

•	les	vacances	;

•	les	jours	fériés	;

•	les	congés	de	maladie	;

•	les	absences	pour	des	raisons	familiales	;	

•	les	recours	contre	certains	congédiements	et	sanctions	;	

•	les	avis	de	cessation	d’emploi,	de	mise	à	pied	 
ou de licenciement collectif et le certificat de travail ;

•	les	frais	liés	aux	vêtements,	à	l’équipement	 
et aux déplacements ou aux formations obligatoires ;

•	le	travail	des	enfants	;

•	le	harcèlement	psychologique.

s’il n’existe ni convention collective, ni contrat de travail, il est  
recommandé de préciser dans un document de référence interne 
les	conditions	de	travail	qui	s’appliquent	(politique	interne).	Ceci	
évite souvent les malentendus ! 

Le dossier de l’employé 
le dossier de l’employé est un outil de gestion important qui a 
deux utilités principales : 

1. conserver l’information relative à l’embauche d’un 
employé et les informations personnelles relatives à cet 
employé nécessaires à l’employeur au plan administratif ;

2. conserver des traces du rendement de l’employé  
et des démarches de suivi du superviseur en lien  
avec sa prestation de travail.

voici quelques exemples de l’information que l’on peut retrouver 
dans le dossier de l’employé :

•	le	curriculum	vitæ	de	l’employé	et	ses	résultats	 
à l’entrevue d’embauche ; 

•	le	contrat	de	travail	(s’il	y	a	lieu)	;	

•	les	coordonnées	complètes	de	l’employé	 
et les personnes à contacter en cas d’urgence ;

•	les	données	relatives	au	salaire	et	au	cumul	 
des vacances ;

•	les	horaires	de	travail,	absences,	congés.

 
 

le dossier de l’employé permet aussi au superviseur de 
conserver des informations en lien avec le rendement de 
l’employé. il peut y colliger ses interventions auprès de chacun 
des employés et documenter ses décisions. on pense ici, par 
exemple :

•	aux	résultats	de	l’évaluation	du	rendement	de	l’employé	;

•	aux	notes	de	suivi	du	superviseur	qui	collige	des	faits	
observables quant à la prestation de travail, les bons 
coups et les manquements possibles, les retards et  
surtout, la nature et le moment des interventions faites 
par le superviseur auprès de l’employé.

en fait, demandez-vous quelle information vous serait utile si 
vous arriviez aujourd’hui dans votre poste et deviez prendre le 
relais d’un superviseur qui quitte ? Plus vos notes au dossier 
seront claires, plus elles vous serviront s’il faut assurer un suivi 
à vos interventions et plus elles seront utiles à ceux qui pour-
raient vous succéder ! 

Protéger toute information  
Confidentielle ! 

Qu’il s’agisse d’un dossier papier ou de données numériques, 
toute information relative à un employé doit être conservée 
dans un lieu sécurisé ou protégée par mot de passe.

Combien de temPs doit-on  
Conserver les dossiers  
d’emPloyés ?

Les informations contenues au dossier de vos employés 
constituent des renseignements personnels, et ce, peu importe 
qu’ils soient ou non encore à votre emploi. On retrouve donc 
des exigences relatives à la conservation de documents 
concernant vos employés et ex-employés dans plusieurs  
lois régissant les relations du travail et les renseignements  
personnels au Québec.  

Il n’y a pas de règle unique en matière de conservation  
des dossiers. Certaines lois prévoient des délais minimums 
de conservation qui doivent être respectés même lorsque 
les documents concernent des employés qui ont quitté votre 
entreprise. D’autres lois ne prévoient aucun minimum,  
mais il est recommandé de conserver certains documents  
en raison de litiges potentiels avec vos employés.

Vous trouverez, en annexe, un tableau précisant les obliga-
tions relatives à ces diverses lois et divers règlements. 
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LA DÉMARChE D’INTÉGRATION 
dans un lieu d’accueil et de renseignements touristiques, la 
période d’intégration au sein de l’emploi comporte des acti-
vités qui visent généralement l’un ou l’autre des deux volets 
suivants :

•	les	activités	en	lien	avec	le	poste	qui	visent	à	ce	 
que l’employé comprenne bien son rôle et s’approprie  
de bonnes méthodes de travail ;

•	les	activités	liées	au	développement	de	connaissances	
sur l’offre de produits touristiques locale, régionale  
ou provinciale.  

L’IMPORTANCE DE L’ACCUEIL 
même si l’on a choisi le meilleur des candidats pour le poste, on 
sait que ce dernier ne sera pas parfaitement fonctionnel dans 
l’entreprise avant de s’être vraiment approprié son emploi. 
Pour y arriver, le nouvel employé doit acquérir une connais-
sance	de	ses	tâches,	une	maîtrise	des	outils	à	sa	disposition	et	
des modalités de fonctionnement avec ses collègues de travail 
ainsi qu’une foule d’autres petits détails qui lui permettront de 
passer du statut d’employé motivé à celui d’employé efficace. 

cette période d’accueil et d’intégration du nouvel employé est 
cruciale. Pour l’employé, c’est le début d’une nouvelle expé-
rience de vie et une période pendant laquelle il prendra des ha-
bitudes durables et se forgera des impressions sur son travail 
et sur ceux qui l’entourent. Pour l’employeur, c’est le moment 
de communiquer à l’employé les choses qui comptent au sein 

de l’organisation, de préciser les attentes et de donner une 
solide direction à sa prestation de travail, en accord avec les 
résultats attendus dans le lieu d’information touristique.

une activité d’accueil et d’intégration bien planifiée est utile à 
la fois aux nouveaux employés, à ceux qui sont déjà en poste, 
à l’entreprise et aux clients.

le déroulement d’une activité d’accueil et d’intégration peut 
prendre diverses formes et s’étaler sur une durée variable d’un 
lieu d’information touristique à un autre, mais le tableau suivant 
présente une liste de suggestions quant aux informations qui 
devraient normalement être communiquées au nouvel employé. 

Plusieurs de ces éléments peuvent d’ailleurs se retrouver dans 
un manuel de l’employé, un outil présenté un peu plus loin 
dans le présent guide. 

aCCueil
Période d’intégration

informations en lien  
aveC le Poste

informations en lien aveC  
l’offre de Produits touristiQues

Présentation aux collègues 

visite des lieux 

Présentation du  
déroulement de la période 
d’accueil et d’intégration

Présentation de l’historique 
du lieu d’information touris-
tique et de sa mission 

informations relatives  
aux conditions de travail  

Présentation de la description du poste

Présentation d’une journée type

Présentation des politiques et des procédures 
internes : 

•	 lignes	directrices	sur	le	service	à	la	clientèle	;
•	code	vestimentaire	;
•	outils	d’évaluation	du	rendement.	

 
Présentation des mécanismes  
de communication interne :  

•	personnes	ressources	;
•	cahier	de	communication	;
•	 réunions	d’équipe	;
•	procédure	de	gestion	des	plaintes.

Présentation d’informations générales  
sur la région et l’offre touristique 

Présentation des outils de référence  
accessibles dans le lieu d’information touristique 

Présentation sommaire des entreprises  
touristiques de la région

Présentation du profil de la clientèle  
du lieu d’information touristique

  Gérer l’accueil comme un coup d’envoi 
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on note que ces activités prennent différentes formes : 

•	des	activités	liées	à	la	transmission	de	connaissances,	
comme la lecture de documents de référence ou la visite 
de lieux touristiques ; 

•	des	activités	au	cours	desquelles	le	nouvel	employé	fait	
des exercices pratiques comme le calcul de distances  
ou les tracés ; 

•	des	activités	au	cours	desquelles	l’employé	sera	observé	
et guidé dans ses façons de faire, comme des exercices 
de présentation des attraits touristiques ;

•	des	activités	de	formation	en	service	à	la	clientèle,	comme	
celle	offerte	par	le	ministère	du	Tourisme	(Méthode	SPEX)6 ;

•	des	activités	au	cours	desquelles	l’employé	se	familia- 
risera avec des outils de recherche ou de réservation  
en ligne comme la banque d’information du ministère du 
tourisme, accessible aux lieux d’accueil sur la plate-forme 
espaceaccueil.com.

c’est la combinaison de toutes ces stratégies qui contribuera 
à faire de la période d’intégration du nouvel employé, un succès. 
au-delà de la transmission de connaissances, elles visent la 
maîtrise	de	l’ensemble	des	tâches	à	exercer.

le tableau suivant fait état de différentes activités d’intégration.

Période d’intégration

aCtivités en lien  
aveC le Poste

éléments en lien aveC 
l’offre de Produits touristiQues

•	Appropriation	des	outils	de	référence		

•	Formation	en	service	à	la	clientèle	(ex.	:	méthode	SPEX)	

•	Exercices	d’appropriation	de	la	technique	d’accueil

•	Exercices	liés	aux	techniques	de	vente	

•	Formation	sur	les	logiciels	de	référence,	de	réservation	 
ou	de	sondage	auprès	de	la	clientèle	(comme	ceux	 
de Bonjour québec – lieux d’accueil) 

•	Appropriation	des	règles	liées	à	la	sécurité	des	informations

•	Exercices	sur	le	calcul	des	distances	et	les	tracés

•	Compréhension	de	la	structure	des	guides	touristiques,	 
cartes routières et autres outils de travail

•	Compréhension	des	normes	de	classification	 
des établissements touristiques

•	Appropriation	du	protocole	de	réponse	téléphonique	 
et exercices pratiques avec observation

•	Appropriation	du	protocole	de	réponse	aux	courriels	 
et demandes écrites d’information

•	Présentation	détaillée	de	l’offre	touristique	locale	et	régionale	

•	Lecture	et	exercices	en	lien	avec	la	documentation	 
produite par les entreprises touristiques de la région 

•	Visite	des	lieux	touristiques

•	Exposés	de	représentants	de	l’industrie	touristique	

•	Activités	de	réseautage	avec	les	autres	lieux	d’accueil	 
de la région ou des régions périphériques

•	Exercices	de	présentation	des	attraits	touristiques	régionaux

•	Développement	des	compétences	en	communication	 
avec le réseau d’établissements touristiques

•	 Initiatives	de	familiarisation	régionale	(Foire	des	intervenants	
touristiques, tournée de familiarisation, etc.)

intégration + formation

La période d’intégration professionnelle d’un employé  
saisonnier constitue en même temps une période intense 
d’entraînement à la tâche, car on attendra de ce dernier  
qu’il devienne ensuite rapidement fonctionnel et efficace  
dans ses nouvelles fonctions.

Pour en savoir Plus sur l’aCCueil  
et l’intégration du nouvel emPloyé 

TECHNOCOMPÉTENCES, Formation Web  
« Accueillir et intégrer un nouvel employé »

CONSULTER

6. ministÈre du tourisme, le service par excellence – Programme de formation du préposé aux renseignements touristiques, 2010. 
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LE MANUEL DE L’EMPLOyÉ 
le manuel de l’employé est un outil d’accueil qui renferme une 
information uniformisée que l’on juge pertinente à l’exercice 
du travail du préposé à l’information touristique. il peut être 
considéré comme une carte de bienvenue au sein de votre 
entreprise. le message est clair : vous respectez suffisamment 
vos nouveaux employés pour leur fournir l’information néces-
saire afin qu’ils puissent bien travailler. 

tout comme une brochure publicitaire, le manuel de l’employé 
est le reflet de l’entreprise. un manuel conçu avec soin indique 
que vous accordez autant d’importance aux employés qu’aux 
clients. 

Bien élaboré, un manuel de l’employé peut produire des 
retombées bien après la période d’accueil et d’intégration. 
même le personnel d’expérience peut en profiter, car il s’agit 
aussi d’un guide de référence pratique en cours d’emploi. le 
personnel déjà en poste peut s’en servir pour vérifier diverses 
informations, comme les descriptions de poste, les politiques 
et les procédures internes. le tableau suivant donne une idée 
du contenu possible d’un manuel de l’employé.  

le Contenu du manuel de l’emPloyé  
message de bienvenue  

description de l’entreprise

description de la région 

organigramme

Description	des	tâches	

conditions de travail

Politiques internes

mécanismes de communication

 
Pour être une source d’information fiable, le manuel de l’em-
ployé doit évidemment être à jour. Généralement, on évite d’y 
inclure des informations qui seront appelées à changer sur une 
base régulière. 

Prenons, par exemple, la section qui ferait référence aux infor-
mations sur la région. on ne retiendrait dans le manuel de 
l’employé que les informations essentielles sur la région qui 
demeurent	plutôt	stables	(ex.	:	le	positionnement	de	la	région	
au québec, sa géographie, la taille du territoire, la description 
des mrc, etc.). les informations plus détaillées sur l’offre de 
produits touristiques se retrouveront plutôt dans des fiches de 
référence qui seront actualisées sur une base régulière durant 
l’année.

le manuel de l’employé prend souvent la forme d’un cartable 
que les employés peuvent consulter. dans certains lieux d’ac-
cueil, une version abrégée du manuel est remise à l’employé et 
prévoit des sections dans lesquelles il peut prendre des notes 
personnelles.

LES PROCÉDURES  
ET LES POLITIqUES INTERNES 
qu’il y ait ou non un manuel de l’employé, au moment de l’ac-
cueil et de l’intégration du nouvel employé, il sera important 
de lui communiquer les politiques et les procédures internes 
de l’entreprise. il s’agit essentiellement de documents faisant 
référence aux façons de faire dans l’organisation. 

de façon plus précise, une politique est un énoncé formel 
de principes ou de règles que doivent respecter les membres 
d’une organisation. chaque politique concerne un aspect  
important de la mission ou des opérations d’une organisation. 

une procédure indique aux membres d’une organisation 
comment mettre en œuvre une politique. une politique définit 
l’ensemble des principes généraux, tandis qu’une procédure 
indique comment mettre en œuvre ces principes. 

une rédaCtion  
aux effets struCturants

« J’ai élaboré peu à peu un manuel dans l’objectif  
de le remettre aux nouveaux employés. 

En le rédigeant, je me suis rendu compte que plusieurs  
procédures et méthodes de travail n’étaient pas claires.  
En bout de piste, l’exercice a été bien utile, autant pour  
le fonctionnement du bureau que pour le nouvel employé.» 

Pour en savoir Plus sur l’élabo- 
ration d’un manuel de l’emPloyé  

TECHNOCOMPÉTENCES, Guide de conception  
des manuels de l’employé et de l’employeur.

CONSULTER

attention 
aux doCuments Qui CirCulent !

Si une copie du manuel de l’employé est remise  
à l’employé, le document va circuler. 

On évite donc d’y inclure des mots de passe, des codes 
d’accès sécurisés, ou toute information jugée confidentielle.
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les politiques sont rédigées sous forme d’énoncés ou de règles, 
et les procédures sous forme d’instructions à suivre selon un 
ordre logique et des étapes déterminées. 

voici quelques exemples du type de politiques ou de procédures 
que l’on peut retrouver dans un lieu d’information touristique. 

les politiques et les procédures internes présentent plusieurs 
avantages : 

•	Elles	communiquent	les	valeurs	et	les	attentes	concernant	
la façon de travailler dans votre entreprise.

•	Elles	permettent	à	l’entreprise	de	respecter	la	législation	
et assurent une protection contre les plaintes du  
personnel. 

•	Elles	précisent	et	mettent	en	œuvre	les	bonnes	pratiques	
qui conviennent à l’entreprise. 

•	Elles	favorisent	le	traitement	uniforme	du	personnel,	
l’équité et la transparence. 

•	Elles	aident	la	direction	à	prendre	des	décisions	 
cohérentes, uniformes et prévisibles7.

un exemPle de PolitiQue interne :  
l’utilisation du matériel  
informatiQue

« Nous n’avions pas de politique précise quant à l’utilisation du 
matériel informatique dans notre lieu d’information touristique 
et cela n’a posé aucun problème pendant des années. Il y a 
deux ans, nous avons dû intervenir à plusieurs reprises auprès 
d’un employé saisonnier qui abusait de l’utilisation d’Internet 
et cela nous a conduits à préciser les règles. Aujourd’hui,  
nous avons une politique et elle est intégrée au manuel  
de l’employé. Nous la présentons aux nouveaux employés  
et cela permet de cadrer nos attentes. »  

Pour en savoir Plus sur l’élabo- 
ration de PolitiQues internes :

CONSEIL RH POUR LE SECTEUR COMMUNAUTAIRE,  
Guide pour élaborer les politiques RH. 

CONSULTER

des PolitiQues adaPtées  
et aPPliQuées !

Les politiques doivent être adaptées au contexte  
et aux besoins de l’entreprise. 

Elles doivent êtres utiles et, une fois adoptées, appliquées. 

Il est inutile de formuler un trop grand nombre de politiques 
auxquelles on ne se réfère jamais ou qui ne seront pas  
respectées au sein de l’entreprise.

Cela envoie un message d’incohérence.

PolitiQues administratives ou liées  
aux Conditions de travail 

PolitiQues liées À l’image Professionnelle  
de l’entrePrise et À la Qualité des serviCes

•	Gestion	des	congés	et	des	absences •	Code	d’éthique	

•	Gestion	de	la	paie •	Code	vestimentaire	

•	Politique	de	rémunération •	Procédure	de	réponse	téléphonique	ou	par	courriel		

•	Politique	de	conservation	des	dossiers •	Politique	de	service	à	la	clientèle	

•	Procédure	d’ouverture	et	de	fermeture	du	bureau •	Politique	de	gestion	des	plaintes

•	Procédure	en	cas	d’urgence	 •	Politique	d’utilisation	des	appareils	de	communication	 
et du système informatique   

7. source : conseil rh Pour le secteur communautaire, Guide pour élaborer les politiques rh. [www.hrcouncil.ca] 
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il est révolu ce temps où le superviseur se contentait de  
donner des directives aux employés sous sa responsabilité en 
s’assurant qu’ils les respectent. le superviseur d’aujourd’hui 
est un relayeur des objectifs de l’entreprise, et un mobilisateur 
de l’équipe de travail. on attend de lui qu’il joue un rôle impor-
tant d’accompagnateur, en misant sur les forces des membres 
de son équipe et en les accompagnant dans un processus 
constant d’amélioration de la qualité des services offerts.   

ce défi est d’autant plus grand dans un milieu de travail sai-
sonnier où certains employés ne seront là que pour quelques 
semaines et auront donc peu de temps pour développer un 
sentiment d’appartenance à leur milieu de travail. 

la flamme doit être allumée rapidement et attisée régulière-
ment. l’accueil et la période d’intégration ont servi à allumer 
cette flamme, mais le travail n’est pas terminé. qu’il s’agisse 

d’employés réguliers ou saisonniers, le superviseur du lieu 
d’information touristique doit maintenant s’assurer que tous 
mettent l’épaule à la roue : il doit gérer le rendement de son 
équipe. 

Pour s’assurer que chaque membre de son équipe apportera  
sa contribution au milieu de travail, le superviseur du lieu d’infor-
mation touristique sera appelé à travailler à différents niveaux, 
tel qu’illustré dans le schéma suivant. 

DONNER UNE DIRECTION 
la section relative à l’embauche a mis en évidence que les 
compétences du candidat en matière de service à la clien-
tèle étaient un critère déterminant lorsque l’on recrute pour un 
poste de préposé à l’information touristique. en effet, bien que 
les	 tâches	 du	 préposé	 à	 l’information	 soient	 diversifiées,	 on	
sait qu’une partie importante de son travail porte sur le service 
à la clientèle.

on a également vu que, dans la période d’accueil et d’intégra-
tion, il est essentiel de communiquer à l’employé les politiques 
en matière de service à la clientèle et les comportements  
attendus lorsque l’on s’adresse à un client. 

ce constat est aussi important quand il est question de la  
mobilisation de l’équipe de travail et de l’évaluation du per-
sonnel. le superviseur d’un lieu d’information touristique aura 
donc toujours en tête l’amélioration de la qualité du service à la 
clientèle lorsqu’il dirigera son équipe au quotidien.

un employé qui ne sait pas ce que l’on attend de lui se  
retrouve	un	peu	comme	dans	un	brouillard,	avançant	à	tâtons,	
sans trop savoir quelle direction emprunter. il appartient donc 
au superviseur de préciser les attentes et de donner une  
direction. 

  encadrer l’équipe de travail

« La performance individuelle au travail (ou le rende-
ment), c’est la contribution qu’une personne apporte 
au bon fonctionnement du milieu de travail où elle  
se trouve. »

connaître et communiquer les attentes, particulièrement au niveau du service à la clientèledonner  
une direCtion

documenter le rendement de façon systématique et continue et formuler de la rétroactionobserver  
et rétroagir

renforcer les comportements attendus et exprimer de la reconnaissancereConnaître  
et mobiliser

juger du niveau de rendement des employés et leur communiquer clairement cette évaluationévaluer

bien Plus Qu’un sourire !

Accueillir un touriste se traduit par un ensemble d’actes tels 
l’accueil, l’établissement d’un lien de confiance avec le client, 
la découverte de ses besoins, la réponse à ses questions et la 
promotion de régions, d’activités ou de produits touristiques.

Source : MINISTÈRE DU TOURISME, Le service par excellence  
Programme de formation du préposé aux renseignements  
touristiques, 2010. 
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il y a plusieurs façons de donner une direction aux employés 
quant aux attentes de l’entreprise : 

•	fournir	une	description	de	tâches	claire	aux	employés	;

•	établir	des	procédures	pour	encadrer	certaines	tâches	;

•	produire	un	aide-mémoire	sur	le	travail	à	effectuer	;

•	donner	de	la	formation	sur	certains	aspects	des	tâches	
(équipement,	outils	informatiques,	service	à	la	clientèle)	;

•	établir	des	politiques	prévoyant	les	comportements	 
attendus	(service	à	la	clientèle).

l’achalandage dans un lieu d’accueil et de renseignements 
touristiques peut fluctuer en fonction de plusieurs éléments, 
notamment la période de l’année, le moment de la semaine, la 
météo, les activités régionales, etc.

il faut faire preuve de créativité afin de saisir ces moments de 
calme pour dynamiser et améliorer l’offre de service. l’encadré 
ci-contre donne des exemples concrets de projets qui peuvent 
être mis de l’avant. 

QuelQues idées Pour Profiter  
Pleinement des moments de baisse  
d’aChalandage

•	Préparer	des	présentations	sur	certains	produits	touristiques.

•	Effectuer	des	recherches		sur	un	sujet	spécifique.

•	Préparer	un	plan	d’activités	à	faire	dans	la	région	sous	la	pluie	
ou pour des clientèles spécifiques (ex. : activités familiales). 

•	Mettre	à	jour	certaines	bases	de	données.

•	Faire	un	blitz	de	communication	auprès	d’établissements	
touristiques de la région pour alimenter un bulletin  
d’information local. 

•	Actualiser	les	outils	d’information	maison.

•	Alimenter	des	blogues	touristiques.

•	Annoncer	des	événements	sur	les	médias	sociaux.		

•	Préparer	la	participation	du	lieu	d’information	touristique	 
aux événements touristiques régionaux. 

•	Lecture	des	guides	touristiques	et	des	revues	de	presse.

Ou encore, faites appel à la créativité de l’équipe !  
Envoyer une invitation à mettre en œuvre des projets  
en vue d’améliorer l’offre de service.
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RECONNAîTRE ET MOBILISER 
le superviseur a un rôle crucial à jouer pour mettre en place 
des pratiques de mobilisation des employés. la mobilisation, 
c’est le degré d’intérêt que les employés portent à leur travail 
et à l’entreprise. mobiliser son équipe, c’est valoriser les per-
sonnes et leur contribution au sein de l’organisation.  

le superviseur qui se préoccupe de la mobilisation de ses 
employés accorde une attention particulière aux pratiques de 
reconnaissance par lesquelles il exprime sa satisfaction et son 
appréciation des efforts fournis. voici quelques exemples de 
pratiques de reconnaissance :

•	une	rétroaction	régulière	sur	le	travail	ou	des	 
remerciements informels, communiqués de vive voix ;

•	des	remerciements	plus	formels	devant	les	autres	
membres de l’équipe ;

•	l’envoi	d’un	message	écrit	de	félicitations	 
ou de remerciements ; 

•	une	mention	spéciale	au	journal	interne	;

•	une	lettre	de	félicitations	ou	de	remerciements	 
par un membre de la direction ;

•	des	activités	sociales	pour	souligner	les	efforts	;

•	la	délégation	de	nouvelles	responsabilités	;	

•	la	délégation	de	la	réalisation	de	projets	spéciaux.	

OBSERVER, DONNER DE LA RÉTROACTION
la qualité du service à la clientèle passe par des comportements 
et des gestes précis. Pour s’assurer que ces comportements 
sont bien intégrés, le superviseur doit observer son équipe. 

l’intuition et les à-peu-près n’ont pas leur place en matière de 
gestion du rendement. le processus s’appuie sur la rigueur et 
le superviseur doit constamment confronter ses perceptions 
par la recherche de faits objectifs et observables. en assurant 
cette collecte d’information, le superviseur se prépare aussi à 
exercer son rôle d’évaluateur.  

en plus d’observer, le superviseur exerce un suivi du rende-
ment et fournit une rétroaction régulière à son employé. selon 
son expérience et ses habiletés personnelles, chaque membre 
de l’équipe a, à des degrés divers, besoin d’être guidé dans 
son travail et encouragé lorsque celui-ci est bien fait.

dans certains lieux d’information touristique, cette collecte 
d’information relative au rendement des employés posera des 
défis particuliers parce que le bureau du superviseur n’est pas 
sur place. le superviseur gère alors son équipe à distance. 

le superviseur peut utiliser d’autres sources que l’observation 
directe pour documenter le rendement de l’employé. la rétro-
action des collègues de travail, des partenaires de l’industrie 
touristique en lien avec le lieu d’information touristique et celle 
des clients fournissent autant de sources utiles pour docu-
menter la prestation de travail. certaines entreprises utilisent 
par exemple des clients-mystères pour améliorer la qualité de 
leur service à la clientèle !

QuelQues truCs lorsQue  
l’on gère À distanCe… 

•	Planifier	des	moments	de	présence	régulière	sur	le	lieu	
d’information touristique. 

•	Tenir	régulièrement	des	rencontres	d’équipe.	

•	Faire	des	visites	impromptues,	chaque	semaine.

•	Demander	aux	préposés	de	remplir	un	journal	de	bord	 
des activités réalisées et le consulter régulièrement. 

•	Téléphoner	régulièrement	au	bureau	pour	prendre	 
le pouls et répondre aux questions.   

•	Demeurer	accessible	en	tout	temps,	par	téléphone,	 
messages texte ou courriel.

•	Obtenir	une	rétroaction	verbale	des	clients	quant	à	la	qualité	
des services reçus. 

•	Obtenir	une	rétroaction	verbale	des	partenaires	de	l’industrie	
touristique qui ont été en contact avec le lieu d’information 
touristique.
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ces exemples ne sont pas exhaustifs, mais la logique demeure 
toujours la même : il s’agit d’être à l’affût des bons coups des 
employés pour les souligner. le reste est une question d’atten-
tion et de créativité !

la reconnaissance peut donc s’exprimer de multiples façons. voici quelques exemples de ces manifestations d’encouragement 
constatées quelque part dans un lieu d’accueil et de renseignements touristiques du québec :

le bon CouP le geste de reConnaissanCe 
simon travaille comme préposé depuis seulement trois semaines.  
il vient de répondre à un client de façon exemplaire en précisant 
son besoin et en lui offrant des choix de visites dans une 
approche dynamique et invitante. le client a quitté le bureau  
très satisfait.     

vous dites à simon : 
« Je viens de te voir servir ce client et je tiens à te dire que  
ta méthode pour lui répondre et ta façon de lui communiquer  
les différentes options étaient très professionnelles. Je vois  
que tu as bien compris nos attentes, bravo ! »  

laurence a eu l’idée de préparer une pochette de circuits  
destinée aux touristes qui se présentent au lieu d’information 
touristique et cherchent des activités à faire les jours de pluie.  
elle vient vous présenter sa pochette et vous trouvez son travail 
très bien fait.    

vous félicitez laurence de cette initiative et lui offrez de présenter 
elle-même sa pochette lors de la prochaine rencontre d’équipe.

amélie, une préposée qui travaille sur une base annuelle,  
vous propose de créer une nouvelle page Facebook pour  
le lieu d’information touristique. vous vous demandez si  
ce sera vraiment utile et croyez que ce sera exigeant  
en termes de suivis et de mises à jour.   

vous lui demandez pourquoi elle considère que c’est  
une bonne idée et quelles seraient les retombées pour le lieu  
d’information touristique. elle est plutôt convaincante ! vous  
lui confiez la responsabilité de monter un projet avec  
les avantages, les retombées attendues et les modalités  
de suivi pour approfondir cette idée. 

lundi matin, vous arrivez au bureau et constatez qu’antoine,  
le préposé à l’information touristique qui travaillait la veille, a pris 
l’initiative de nettoyer tous les présentoirs avant de les remplir 
alors	que	cela	n’était	pas	prévu	à	son	aide-mémoire	de	tâches	
du week-end.  

vous lui envoyez un petit courriel :  
« salut antoine, J’ai été éblouie par les présentoirs en entrant  
au bureau ce matin tellement ils brillent. merci pour ce beau 
travail ». 

hélène est une préposée à l’information touristique expérimentée 
qui vient de s’investir intensément dans la période d’accueil et 
d’intégration des quatre employés saisonniers que vous avez 
embauchés pour la période estivale. les membres de l’équipe 
semblent tous gonflés à bloc et prêts à se mettre au travail. 

vous rencontrez hélène et lui demandez de vous expliquer  
comment elle a réussi à leur communiquer autant d’entrain. 
vous lui soulignez que la saison s’annonce bien avec une équipe 
comme	celle-là	et	que	ce	sera	beaucoup	grâce	à	ses	efforts.	

Pour en savoir Plus sur  
la reConnaissanCe au travail

universitÉ laval – chaire en Gestion  
de la santÉ et de la sÉcuritÉ du travail,  
conférence vidéo : La reconnaissance au travail  
est-elle une pratique de gestion efficace ? 

CONSULTER

troP de reConnaissanCe,  
est-Ce Possible ?

Plusieurs superviseurs hésitent à témoigner des marques  
de reconnaissance craignant que ce ne soit perçu comme  
du maternage. Ils se disent respectueux de l’autonomie  
des membres de leur équipe et estiment que l’employé saura 
intuitivement que l’on apprécie son travail. C’est une fausse 
perception ! 

Les recherches convergent pour conclure que toute personne 
aime se faire confirmer que son travail est bien fait. Une petite 
tape sur l’épaule, une petite phrase qui souligne un service 
exceptionnel auprès d’un client, ou encore un remerciement 
pour avoir fait plus que ce qui était demandé sont tous des 
petits gestes mobilisateurs qui ont une énorme valeur.  

La question pour le superviseur n’est donc pas de se demander 
s’il doit reconnaître, mais d’être à l’affût des façons de le faire 
au bon moment, avec sincérité et de façon originale.
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ÉVALUER : qUAND ? qUOI ? COMMENT ?

Quand évaluer     
mais pourquoi maintenir une évaluation si le superviseur déve-
loppe des habiletés d’accompagnateur et assure un suivi 
continu du rendement de ses employés ? la question se pose 
et mérite une réponse !

en fait, l’évaluation est une étape toujours aussi importante du 
processus de gestion du rendement pour plusieurs raisons. 
alors que l’accompagnement prend l’allure d’un mode de 
communication et d’échanges au quotidien avec l’employé, 
l’évaluation constitue un temps d’arrêt qui permet de faire le 
point plus globalement en s’éloignant des événements plus 
récents, pour faire un retour sur le rendement de l’employé 
dans son ensemble. 

quelques moments clés apparaissent opportuns pour évaluer 
un préposé à l’information touristique :

•	quelques	jours	après	l’échéance	de	la	période	d’intégration	
professionnelle, pour tous les employés ;  

•	à	la	fin	de	la	saison,	s’il	s’agit	d’un	employé	saisonnier	;	

•	minimalement	sur	une	base	annuelle,	pour	les	employés	
réguliers.   

un regain d’énergie 

 « J’évalue les préposés saisonniers environ une  
à deux semaines après la fin de leur période d’intégration,  
vers le début juillet. 

Durant la première semaine d’août, j’ai remarqué qu’il y a 
parfois une petite baisse d’énergie. Ils commencent à planifier 
leur retour en classe et ont parfois la tête ailleurs. J’en profite 
pour prévoir leur entretien d’évaluation de fin de saison,  
même s’il reste deux ou trois semaines à la saison  
et l’effet est très positif. Ça rallume la flamme ! »

Quoi évaluer ?
trois sortes de critères sont souvent utilisés dans les formu-
laires d’évaluation du rendement d’un employé : les traits de 
personnalité, les comportements et les résultats. 

Évaluer à partir des traits de personnalité, cela veut dire éva-
luer sur la base de critères liés aux caractéristiques de la  
personne tels que le jugement, le dynamisme, la confiance  
en soi, la créativité, la sociabilité, la loyauté, etc. Bien que  
plusieurs entreprises utilisent encore de tels critères dans leur 
formulaire d’évaluation du rendement, on s’entend générale-
ment pour dire que ces critères sont difficiles à définir, difficiles 
à mesurer et, surtout, difficiles à communiquer. 

Plutôt que d’indiquer à un préposé à l’information touristique 
qu’il n’est pas suffisamment sociable avec les clients, il est 
plus avisé de relever les comportements que l’on souhaiterait 
lui voir adopter, par exemple : 

•	accueillir	les	personnes	avec	le	sourire	;

•	accueillir	les	personnes	dès	leur	arrivée	et	leur	indiquer	
qu’ils seront servis sous peu ;

•	offrir	aux	clients	une	solution	pendant	qu’il	les	fait	 
patienter.  

on retient donc que pour communiquer des attentes aux  
employés et être en mesure d’évaluer leur contribution au sein 
de l’entreprise, il est préférable de formuler ces attentes sous 
forme de résultats à atteindre ou de comportements atten-
dus, tels que définis ci-après8. 

les résultats sont les livrables 
associés au travail effectué,  
le produit du travail.

résultats

les comportements sont les 
moyens que l’employé utilise 
pour parvenir aux résultats,  
les façons de faire.

ComPortements 

8. Petit a., Gérer la performance – Guide pratique, cch, 2009.
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une fois que l’on a précisé ce que l’on attend en termes de 
comportements et en termes de résultats, il faut bien sûr les 
communiquer à l’employé. 

c’est une règle essentielle, peu importe le type de formulaire 
utilisé pour évaluer le rendement ; son contenu devrait être 
connu et largement diffusé aux employés. 

retenons que ce formulaire est d’abord et avant tout un outil 
pour guider le travail, utile tout autant à l’employé qu’au super-
viseur. 

et si le superviseur a bien joué le rôle d’observateur que nous 
avons décrit à la section qui précède, il dispose d’exemples 
concrets pour alimenter la discussion avec l’employé.

le tableau suivant présente quelques exemples de compor-
tements souhaités et de résultats attendus qui pourraient 
apparaître dans le formulaire d’évaluation du rendement d’un 
préposé à l’information touristique.

l’obJeCtif : faire mieux ! 

Bien qu’il soit de la responsabilité du superviseur de poser  
un jugement sur le rendement de l’employé, il n’est surtout 
pas question de se retrouver dans une dynamique qui rappelle 
un tribunal.

L’entretien d’évaluation du rendement exemplaire se termine 
sur une note positive, avec de bonnes pistes d’action pour 
faire encore mieux !

Un exemple plus détaillé de grille d’évaluation  
du rendement d’un préposé à l’information touristique  
apparaît en annexe.

éléments de la norme  
de ComPétenCe

ComPortements  
souhaités

résultats  
attendus

Être capable d’offrir un service  
à la clientèle de qualité.

•	Accueille	le	client	avec	un	sourire.	
•	Vérifie	auprès	du	client	son	niveau	 

de satisfaction.  

•	Reçoit	des	manifestations	 
de satisfaction verbale des clients  
servis. 

Être capable d’optimiser l’utilisation  
des ressources documentaires pour 
répondre aux demandes de la clientèle.

•	Consulte	régulièrement	les	sources	
d’information pour se les approprier.

•	Renvoie	avec	aisance	aux	sources	 
de documentation disponibles.

•	Remet	au	client	l’information	attendue	
par ce dernier. 

•	Effectue	les	actes	de	renseignement	
dans un délai acceptable durant  
les périodes d’achalandage. 

Être capable de vendre les produits  
et les services touristiques. 

•	Fait	des	propositions	aux	clients	 
en tenant compte de leurs besoins.

•	Conclu	des	actes	de	vente.
•	Émet	des	factures	exactes.
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stratégies de  
CommuniCation gagnantes Comment y arriver ? 

maintenir ou rehausser l’estime  
de soi de l’employé

•	En	reconnaissant	les	bonnes	suggestions	de	l’employé.
•	En	exprimant	votre	confiance	quant	à	ses	aptitudes.
•	En	le	traitant	comme	un	individu	compétent.
•	En	le	félicitant	pour	un	rendement	satisfaisant.
•	En	reconnaissant	ses	points	forts.	

Écouter et répondre de façon  
empathique.

•	En	comprenant	ce	que	l’employé	ressent.
•	En	nommant	le	sentiment	qu’il	est	en	train	d’exprimer.
•	En	reformulant	les	paroles	de	l’employé.	 

Par	exemple	:	«	Si	je	comprends	bien,	tu	me	dis	que…	».

utiliser le « je ». •	Éviter	l’utilisation	du	«	tu	».	Par	exemple	:	«	Tu	n’as	pas	effectué…,	Tu	ne	devrais	pas…,	 
Tu	es…,	Tu	pourrais…,	etc.	».	Cette	tournure	de	phrase	a	habituellement	un	effet	négatif	
car le superviseur se positionne en juge. 

•	Formuler	les	mêmes	réactions	en	utilisant	une	approche	au	«	je	».	 
Par	exemple	:	«	J’observe…,	Je	constate	que…,	Je	préférerais	que	…,	etc.	».	Ou	encore	
une approche plus dépersonnalisée comme : « notre politique, nos normes, notre image, 
nos	valeurs…	etc.	».

critiquer de façon constructive. •	Présenter	clairement	les	faits	observés.
•	Déterminer	les	conséquences	au	niveau	de	l’employé,	de	l’équipe	de	travail,	 

de l’entreprise et des clients.
•	Explorer	avec	lui	plusieurs	solutions	possibles	avant	de	retenir	celle	qui	lui	semble	 

la meilleure.
•	Fixer	une	rencontre	de	suivi	pour	discuter	des	résultats	après	avoir	vérifié	si	la	solution	

retenue a permis de rétablir la situation.
•	Exprimer	votre	confiance.	

inclure l’employé dans la solution. •	Demander	à	l’employé	comment	il	prévoit	améliorer	tel	ou	tel	aspect	de	son	travail.	
•	 Inviter	l’employé	à	formuler	des	suggestions.	
•	Demander	à	l’employé	comment	vous	pourriez	faciliter	son	travail	ou	mettre	en	place	 

des conditions favorables à une amélioration de la qualité des services.

Source : Tableau inspiré du manuel de l’atelier de perfectionnement « Gérer la performance en milieu touristique »,  
produit par le CONSEIL QUÉBÉCOIS DES RESSOURCES HUMAINES EN TOURISME, 2010. 

Comment évaluer ?
on a maintenant en main la bonne grille d’évaluation et l’infor-
mation. il reste à planifier le déroulement de l’entretien qui per-
mettra de communiquer l’évaluation à l’employé et d’échanger 
avec lui sur ces constats.

Plusieurs superviseurs demandent aux employés de s’auto-
évaluer avant l’entretien d’évaluation. c’est une façon intéres-
sante de procéder pour initier la discussion et échanger sur les 
comportements observés et les résultats obtenus. 

dans l’entretien d’évaluation, le rôle de communicateur du 
superviseur est beaucoup sollicité. lorsqu’il communique ses 
commentaires à l’employé, le superviseur doit le faire avec 
doigté et professionnalisme. mal communiquée, une rétroac-
tion peut vite prendre l’allure d’un jugement expéditif et gratuit 
qui générera inévitablement une réaction défensive de la part 
de l’employé. 

le tableau suivant présente quelques stratégies de communi-
cation qui ont fait leurs preuves.
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fIDÉLISER EN CONTEXTE  
DE SAISONNALITÉ  
dans le cas des employés saisonniers, l’évaluation de fin de 
saison est aussi un bon moment de prendre rendez-vous pour 
l’an prochain ! si l’évaluation est positive, il ne faut pas hésiter 
à indiquer clairement à l’employé que vous souhaiteriez qu’il 
réintègre à nouveau votre équipe lors de la prochaine saison.  

si vous travaillez dans un lieu d’information touristique ouvert à 
l’année, vous aurez peut-être la chance de pouvoir lui offrir un 
emploi à temps partiel. 

si cela n’est pas possible, demandez-vous s’il n’y aurait pas 
d’autres moyens de garder le contact, pour ne pas vous faire 
oublier ! Par exemple :

•	l’envoi	du	bulletin	électronique	de	l’entreprise	;

•	un	courriel	pour	l’anniversaire	de	naissance	;

•	une	invitation	pour	la	réception	de	Noël	;

•	l’envoi	d’une	nouvelle	brochure	touristique	régionale.	

en fait, il s’agit d’être créatif et de penser à ces petits gestes 
qui vous permettront de garder le contact avec le travailleur qui 
vous quitte, et vous placeront en tête de liste lorsqu’il réfléchira 
à son prochain emploi d’été !  

tout est donc affaire de préparation et de communication !

Pour favoriser le bon déroulement de l’entrevue, le superviseur 
aura tout intérêt à bien documenter son jugement par des faits 
objectifs et à les communiquer à l’employé dans une approche 
respectueuse,	orientée	vers	la	tâche.

un bon CommuniCateur s’assure…

d’être précis  
Pour que son message soit crédible 

d’être sincère et pondéré    
Car l’exagération atténue l’éloge et réduit son impact 

Pour en savoir Plus sur  
l’évaluation de la PerformanCe  

TECHNOCOMPÉTENCES, Formation Web « Structurer  
et réaliser une entrevue d’évaluation du rendement ». 

CONSULTER

de l’or en barre ! 

« Un employé saisonnier qui reprend son poste durant  
deux ou trois années successives, c’est de l’or en barre  
pour un bureau d’information touristique. Bien sûr, cela 
diminue les efforts à déployer pour l’intégrer, mais les vrais 
avantages sont à un autre niveau.

Cet employé a développé une aisance à servir les clients,  
une excellente connaissance de la région et davantage  
d’assurance dans la recherche d’information. Et ça,  
c’est vraiment une valeur ajoutée !»

BIT MonT-JoLI, g
A

SPéSIe
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LA TENUE DE RÉUNIONS D’ÉqUIPE 

outre les rencontres individuelles prévues dans le cadre de la 
gestion du rendement des membres de l’équipe, le superviseur  
a certainement intérêt à utiliser un mécanisme reconnu en matière 
de mobilisation interne : la rencontre d’équipe. 

les rencontres d’équipe constituent une occasion de trans-
mettre des points d’information sur l’entreprise et de prendre 
le pouls de l’équipe. elles visent à stimuler la collaboration et la 

créativité dans la réalisation du travail et à favoriser le dévelop-
pement de saines relations interpersonnelles. le superviseur 
alerte les utilise également pour identifier les difficultés, malen-
tendus ou irritants rencontrés par les membres de son équipe 
et y réagir promptement, de façon proactive.

voici quelques petits trucs à retenir pour tirer pleinement  
profit de cet incontournable outil de gestion que constitue la 
rencontre d’équipe. 

le truC les Points À retenir
Bien préparer les rencontres. •	Préparer	un	ordre	du	jour	ou	un	plan	de	rencontre.

•	Avoir	un	horaire	et	le	respecter	(heure	d’ouverture,	durée	de	chaque	thème,	 
heure de fin de rencontre).   

•	Varier	les	sujets	et	vos	façons	de	les	aborder.	Les	réunions	qui	respectent	toujours	 
le même déroulement deviennent routinières, moins productives, voire ennuyeuses.

•	Avoir	toujours	des	sujets	sur	lesquels	les	personnes	sont	invitées	à	échanger	des	idées,	 
à chercher des solutions, à donner leur opinion. une réunion qui ne sert qu’à livrer  
unilatéralement de l’information peut être remplacée par un courriel ! 

•	 Inviter	les	membres	de	votre	équipe	à	vous	proposer	des	sujets.	
•	Mandater	les	membres	de	votre	équipe	à	préparer	des	présentations.
•	 Inviter	des	personnes	ressources.	

animer les rencontres  
de façon inclusive et dynamique.

•	S’assurer	que	les	échanges	se	font	dans	le	respect.	Ne	tolérer	aucun	écart	à	cette	règle.		
•	S’assurer	de	faire	participer	toutes	les	personnes	présentes.		
•	Éviter	de	faire	de	longs	monologues	:	poser	le	sujet	et	donner	la	parole	aux	participants.
•	Reformuler	les	consensus	et	les	valider.	
•	Respecter	votre	horaire,	interrompre	les	discussions	qui	s’éternisent	en	indiquant	quand	

et comment vous y reviendrez si cela est pertinent.
•	Éviter	de	régler	des	questions	de	nature	individuelle	ou	personnelle	devant	le	groupe.	 

si un membre de votre équipe vous invite à le faire, lui indiquer poliment que ce n’est  
pas le bon endroit.

•	Remercier	les	participants.	

assurer un suivi rigoureux  
des décisions. 

•	Faire	un	bref	compte-rendu	de	la	rencontre	pour	garder	des	traces	et	permettre	 
aux absents d’en profiter.  

•	Mettre	en	œuvre	les	orientations	ou	les	décisions	dans	les	meilleurs	délais	possibles.
•	Respecter	les	consensus.	
•	Ne	rien	balayer	sous	le	tapis	:	toujours	revenir	sur	les	sujets	sur	lesquels	vous	vous	êtes	

engagé à le faire !
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LA GESTION DES PLAINTES :  
UNE OCCASION D’ÉChANGER
À la lecture d’une plainte d’un client, vous est-il déjà arrivé de 
vous dire : « ce client exagère un peu ! Je connais mon équipe 
et cela ne s’est certainement pas passé comme il le prétend ! ». 

Peut-être	aviez-vous	raison…	un	peu,	beaucoup,	ou	pas	du	
tout ! et la seule façon de le savoir est toujours d’aller plus loin, 
d’entamer une discussion autour de cette plainte, de l’analyser 
avec soin.

Pour protéger son équipe et éviter de la démobiliser ou encore 
de fragiliser le lien de confiance, plusieurs plaintes de clients 
sont très vite balayées sous le tapis. 

le meilleur moyen d’éviter cette situation réside dans l’adop-
tion d’une procédure de traitement des plaintes qui sera suivie 
rigoureusement peu importe le client, peu importe l’employé 

concerné. si le lieu d’information touristique dispose d’une 
telle politique, le superviseur devra s’assurer que les préposés 
la connaissent et sont aptes à recevoir et à traiter adéquate-
ment les plaintes. 

mais traiter la plainte n’est pas suffisant. le superviseur devra 
assurer un suivi de cette plainte, en discuter avec le ou les  
employés concernés et convenir avec ces derniers des moyens 
qui seront mis en œuvre pour améliorer les lacunes possibles 
à l’offre de service.   

il faut retenir que, sous un emballage parfois rebutant, une 
plainte cache souvent un inestimable cadeau : une information 
privilégiée pour améliorer la qualité des services.

LES BESOINS DE fORMATION  
DU PERSONNEL RÉGULIER 
la formation en période d’intégration donne souvent le coup 
d’envoi à la saison estivale et s’adresse généralement à tous 
les employés. mais dans plusieurs lieux d’information touris-
tique, certains employés travaillent sur une base annuelle et 
pourraient avoir des besoins de formation différents de ceux 
des employés saisonniers. 

cela est vrai aussi pour vous, en tant que superviseur d’un lieu 
d’accueil et de renseignements touristiques.

l’automne est un bon moment pour perfectionner ses compé-
tences et améliorer ses habiletés comme superviseur.

c’est d’ailleurs en octobre que se tiennent les Journées  
annuelles de l’accueil touristique	 (JAAT)	 organisées	 par	 le	 
ministère du tourisme du québec. cet événement accueille 
des représentants de lieux d’information touristique de toutes 
les régions du québec. en présence de conférenciers experts, 
on y échange sur les enjeux et les tendances en matière  
d’accueil touristique et sur les moyens d’améliorer les services 
offerts au québec en ce domaine.

Plusieurs autres moyens peuvent être mis en œuvre pour  
développer vos compétences et celles de vos employés per-
manents. on en trouve quelques exemples dans le tableau 
ci-dessous.

QuelQues exemPles d’aCtivités  
de déveloPPement des ComPétenCes
Participation aux Journées annuelles de l’accueil touristique 
organisées par le ministère du tourisme du québec 

Participation aux tables régionales 

Échanges entre superviseurs de lieux d’information  
touristique sur la plate forme EspaceAccueil  
[https://espaceaccueil.com/]

Participation à des séminaires de perfectionnement en gestion 
ou	en	services	à	la	clientèle	(comme	ceux	du	CQRHT)		

visites d’autres lieux d’information ayant implanté  
des pratiques novatrices 

accès à la reconnaissance professionnelle de la norme  
de préposé à l’information touristique 

  Valoriser et développer
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LA RECONNAISSANCE PROfESSIONNELLE
la norme professionnelle de préposé à l’information touristique 
à laquelle nous avons fait référence à plusieurs reprises dans 
ce guide ouvre aussi la porte à la possibilité de reconnaître les 
compétences des préposés à l’information touristique.

la reconnaissance des compétences est un processus officiel 
par lequel on identifie, évalue et confirme les compétences 
acquises à travers l’expérience professionnelle d’un employé 
dans l’exercice de sa fonction de travail. offert gratuitement, 
ce processus structuré mène à l’obtention d’un certificat de 
qualification professionnelle émis par le ministère de l’emploi 
et de la solidarité sociale du québec.

il s’agit essentiellement d’une démarche d’évaluation qui  
s’appuie sur les standards rigoureux de la norme professionnelle. 

Établie par et pour l’industrie, la reconnaissance des compé-
tences permet :

•	de	valider	l’expertise	que	vos	préposés	à	l’information	
touristique expérimentés ont développée sur le terrain ;

•	de	choisir	des	stratégies	d’apprentissage	pour	 
leur permettre d’atteindre les standards, à partir  
de leur niveau de compétence actuel ;

•	de	reconnaître	les	fruits	de	leur	expérience.

le graphique suivant résume brièvement les étapes du processus 
de reconnaissance des compétences :

les candidats doivent détenir un minimum de 400 heures 
d’expérience en tant que préposé à l’information touristique 
avant que l’on puisse procéder à l’étape finale d’évaluation par 
l’industrie. 

le candidat qui réussit toutes ces étapes reçoit un certificat 
de qualification professionnelle qui confirme ses compétences. 
voilà un bon moyen de valoriser la contribution et le savoir-faire 
d’un employé expérimenté.

Pour en savoir Plus sur la  
reConnaissanCe des ComPétenCes   

CONSEIL QUÉBÉCOIS DES RESSOURCES HUMAINES  
EN TOURISME, Section « Reconnaissance des compétences ». 

CONSULTER

insCriPtion au Programme 

contact avec le cqrht validation de l’admissibilité 

étude des normes de ComPétenCes 

démarche individuelle de validation des compétences détenues remplissage de la grille d’obervation avec le superviseur 

examens éCrits de tyPes Choix multiPles

examen sur la connaissance du métier examen sur la connaissance du produit touristique québécois

évaluation Par l’industrie  

observation en milieu de travail de type client-mystère entrevue structurée réalisée par un évaluateur reconnu

5558_Guide_gestion_RH_EP4.indd   32 12-04-16   15:12

www.cqrht.qc.ca


Guide de Gestion des ressources humaines dans les lieux d’accueil et de renseiGnements touristiques

« la vitesse 
du patron est celle 

de l’équipe. »
 
 

Lee Iacocca

33 ::

  conclusion
Voilà ! Vous arrivez à la fin de ce guide de gestion des ressources humaines destiné 
aux superviseurs de lieux d’accueil et de renseignements touristiques du Québec. 

Nous souhaitons que les conseils, les suggestions et les réflexions auxquels vous 
avez eu accès dans ces pages vous stimulent et vous inspirent des pistes d’action 
profitables pour gérer vos employés.

N’hésitez surtout pas à transformer les outils qui vous sont proposés pour les adapter 
à la réalité de votre milieu de travail. Ces outils ne sont surtout pas stati ques, pas 
plus que ne l’est la gestion des ressources humaines, cette discipline qui puise son 
inspiration dans le magistral défi que représentent la direction et la mobilisation des 
personnes. 

Et rappelez-vous que les efforts et la sincérité que vous consacrez à améliorer vos  
pratiques de gestion sont un précieux investissement dans les résultats de votre équipe ! 
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annexes

ANNEXE  1 
NORME DE COMPÉTENCE emeritmD DU SUPERVISEUR  
DE CENTRE D’INfORMATION TOURISTIqUE
cette annexe présente une version synthèse de la norme de compétence nationale du superviseur de centre d’information touris-
tique. la version complète de la norme professionnelle est accessible sur le site internet du conseil québécois des ressources 
humaines en tourisme [www.cqrht.qc.ca].

a) Professionnalisme

faire preuve de professionnalisme
•	démontrer	des	qualités	professionnelles

Développer ses compétences
•	expliquer	l’importance	de	développer	 

ses compétences
•	développer	ses	compétences

b) ComPétenCes en gestion 

Planifier les activités
•	énoncer	les	avantages	de	la	planification	stratégique
•	définir	les	éléments	de	la	planification	stratégique
•	élaborer	des	plans	d’action
•	exécuter	des	plans	d’action

Utiliser les techniques de gestion du temps
•	utiliser	les	techniques	de	gestion	du	temps

Résoudre les problèmes
•	résoudre	les	problèmes

faire des exposés oraux
•	faire	des	exposés	oraux

C) suPervision du Personnel

Participer au recrutement du personnel
•	décrire	la	façon	d’élaborer	un	plan	des	ressources	humaines
•	décrire	la	façon	d’élaborer	des	descriptions	de	poste
•	décrire	la	façon	de	recruter	du	personnel
•	participer	à	la	passation	des	entrevues
•	participer	à	la	sélection	du	candidat	final
•	décrire	la	façon	de	procéder	à	l’offre	d’emploi

former le personnel
•	définir	les	avantages	de	la	formation
•	accueillir	les	nouveaux	employés
•	planifier	la	formation	du	personnel
•	diriger	le	programme	de	formation

Diriger le personnel
•	déléguer	des	tâches
•	établir	l’horaire	de	travail	du	personnel
•	mettre	les	politiques	en	application
•	résoudre	les	problèmes	liés	au	personnel
•	motiver	le	personnel
•	promouvoir	la	formation	et	le	perfectionnement	du	personnel
•	expliquer	l’importance	du	travail	d’équipe
•	encourager	le	personnel	à	travailler	efficacement	en	équipe

Évaluer le personnel
•	surveiller	le	travail	et	le	rendement	du	personnel
•	donner	de	la	rétroaction	de	manière	informelle
•	déterminer	les	raisons	d’évaluer	périodiquement	 

le rendement du personnel
•	procéder	à	l’entrevue	d’évaluation	du	rendement
•	se	servir	d’un	système	de	récompense

S’occuper des renvois et des démissions
•	décrire	la	façon	de	licencier	du	personnel
•	décrire	la	façon	de	congédier	du	personnel
•	décrire	comment	s’occuper	des	démissions
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d) gestion des oPérations

Maintenir la qualité du service offert aux visiteurs
•	superviser	le	service	d’information
•	donner	suite	à	la	rétroaction	reçue	sur	le	centre	 

et sur son personnel
•	donner	suite	à	la	rétroaction	reçue	sur	les	partenaires	 

de l’industrie

Remplir diverses fonctions administratives

•	se	conformer	aux	lois
•	suivre	les	politiques	et	les	procédures
•	aider	à	élaborer	les	politiques
•	assurer	le	bon	déroulement	des	activités	 

quotidiennes du centre
•	assurer	la	sécurité
•	consigner	les	informations	par	écrit	et	tenir	 

des dossiers
•	établir	et	analyser	les	statistiques	portant	 

sur les visiteurs
•	communiquer	avec	l’organisme	commanditaire	 

ou employeur
•	gérer	les	stocks
•	contrôler	les	totaux	quotidiens	et	les	dépôts
•	s’occuper	des	chèques	ou	des	bulletins	 

de paie  des employés

ANNEXE  1 
NORME DE COMPÉTENCE emeritmD DU SUPERVISEUR  
DE CENTRE D’INfORMATION TOURISTIqUE (suite)
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ANNEXE  2 
NORME PROfESSIONNELLE qUÉBÉCOISE DU PRÉPOSÉ  
À L’INfORMATION TOURISTIqUE
cette annexe présente une version synthèse de la norme professionnelle. la version complète de la norme professionnelle est 
accessible sur le site Internet du Conseil québécois des ressources humaines en tourisme [www.cqrht.qc.ca], de même que sur 
celui d’emploi québec CONSULTER .

norme Professionnelle QuébéCoise du PréPosé À l’information touristiQue (version abrégée)

Être CaPable d’offrir un serviCe À la Clientèle de Qualité

Adopter une approche-client

•	Établir	une	relation	professionnelle	avec	la	clientèle
•	Personnaliser	le	contact	avec	la	clientèle
•	Déterminer	les	priorités	en	ce	qui	a	trait	au	service	 

à la clientèle
•	Cerner	les	attentes	et	les	besoins	de	la	clientèle
•	Vérifier	la	satisfaction	de	la	clientèle

Interagir avec des clientèles variées

•	Établir	une	relation	professionnelle	avec	la	clientèle
•	Communiquer	avec	des	personnes	à	l’interne	 

et à l’externe
•	Assister	les	visiteurs	individuels,	les	groupes	 

et la clientèle ayant des besoins particuliers
•	Traiter	les	plaintes	et	les	commentaires	formulés	 

par la clientèle

Être CaPable d’oPtimiser l’utilisation des ressourCes doCumentaires  
Pour réPondre aux demandes de la Clientèle
Rechercher de l’information sur les principaux  
produits et services touristiques

•	Cerner	les	principaux	renseignements	que	la	clientèle	 
est susceptible de demander

•	Effectuer	des	recherches	d’information
•	Utiliser	la	documentation	disponible	pour	trouver	 

de l’information sur les produits et services touristiques  
qui se rattachent aux cinq sous-secteurs de l’industrie 
touristique :

Actualiser le matériel d’information

•	Détecter	l’information	nouvelle	nécessitant	la	mise	 
à jour du matériel d’information

•	Enrichir	la	banque	d’information
•	Transmettre	l’information	complémentaire	recueillie	 

aux autres préposés et préposées
•	Recueillir	et	faire	circuler	l’information	auprès	 

des partenaires touristiques

– Hébergement
– Restauration
– Transport

– Services de voyages
– Loisirs et divertissements

Être CaPable de réaliser des aCtes de renseignement

Traiter les demandes d’information à la clientèle

•	Promouvoir	la	région	et	présenter	les	différents	produits	 
et services touristiques

•	Transmettre	les	renseignements	demandés
•	Diriger	le	client	ou	la	cliente	vers	les	ressources	 

appropriées
•	Offrir	et	présenter	la	documentation	disponible

Conseiller et aider le client ou la cliente à planifier  
son séjour

•	Formuler	plusieurs	offres	de	produits	ou	de	services	 
visant à répondre à la demande du client ou de la cliente

•	Proposer	un	itinéraire	ou	un	plan	de	séjour

Être CaPable de vendre les Produits et serviCes touristiQues

Vendre les produits et services touristiques

•	Proposer	des	produits	ou	services	touristiques	 
répondant aux besoins du client ou de la cliente

•	Vérifier	la	disponibilité	et	le	prix
•	Confirmer	la	vente	de	produits	et	services	touristiques

finaliser la transaction
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Être CaPable d’aCComPlir les aCtivités liées au fonCtionnement du bureau

Exécuter les opérations journalières

•	Ouvrir	le	bureau
•	Entretenir	les	lieux
•	Fermer	le	bureau

Exécuter les tâches administratives

•	Saisir	les	statistiques	relatives	aux	visiteurs
•	Exécuter	les	tâches	assignées
•	Utiliser	et	faire	fonctionner	les	équipements	de	bureau
•	Balancer	la	caisse
•	Procéder	à	l’envoi	de	documents

Procéder à l’inventaire

•	Faire	l’inventaire	des	ressources	documentaires	 
et des produits à vendre

•	Placer	le	matériel	d’information	dans	des	présentoirs
•	Remplacer	les	produits	manquants	sur	les	étalages

ANNEXE  2 
NORME PROfESSIONNELLE qUÉBÉCOISE DU PRÉPOSÉ  
À L’INfORMATION TOURISTIqUE (suite)
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ANNEXE  3  
GRILLE DE PRÉSÉLECTION
Poste de préposé à l’information touristique

grille de PréséleCtion

nom du candidat date d’analyse du cv

nom de l’évaluateur date de l’entretien téléphonique

Conditions essentielles oui non À vérifier par 
téléphone commentaires

statut d’étudiant

est disponible de : À :

Curriculum	vitae	adéquat	(précis,	sans	faute)

Autre	(ex.	:	bilinguisme,	voiture	personnelle,	etc.)

•

•

•

autres atouts oui non  commentaires

expérience antérieure pertinente

Formation en lien avec le poste

Autre	(ex.	:	connaissance	de	l’industrie	touristique,	 
de la région, etc.)

•

•

•

notes de l’évaluateur

À convoquer en entrevue oui non

date de l’entrevue confirmée oui non

date et heure de l’entrevue
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ANNEXE  4 
GRILLE D’ENTREVUE D’EMBAUChE
Poste de préposé à l’information touristique

aCCueil et Présentation des obJeCtifs de l’entrevue

•	Faire	la	présentation	de	ou	des	intervieweurs	(nom	et	poste	occupé).
•	Présenter	les	objectifs	de	la	rencontre	:

– nous permettre de recueillir des informations afin de déterminer quel candidat possède les compétences  
que nous pensons nécessaires pour réussir dans le poste ;

– vous permettre de poser des questions afin de vérifier si ce poste et les conditions d’emploi vous conviennent.
•	Préciser	la	durée	approximative	de	la	rencontre.

Questions d’entrevue Critère visé annotations  
de l’intervieweur

Parlez-nous brièvement de vos expériences antérieures,  
particulièrement celles qui pourraient vous préparer à occuper 
un poste de préposé à l’information touristique.

expérience en lien  
avec le poste

Formation en lien  
avec le poste

qu’est-ce qui vous amène à postuler à ce poste de préposé  
à l’information touristique ?

intérêt pour l’emploi

décrivez-moi ce que doit faire un préposé à l’information  
touristique au quotidien. en avez-vous une idée ?  
Parmi	ces	tâches,	lesquelles	vous	intéressent	le	plus	?

intérêt pour l’emploi

dans votre dernier emploi, combien de temps vous a-t-il fallu 
pour que vous soyez parfaitement autonome ? Parlez-moi  
d’une expérience où il vous a semblé difficile d’apprendre  
de	nouvelles	tâches…

autonomie

décrivez-moi une situation d’équipe où votre contribution  
a été déterminante.

Parlez-moi d’une situation où vous avez éprouvé  
des difficultés au sein d’une équipe.

capacité à travailler  
en équipe

racontez-moi un moment où vous avez eu à faire une critique  
à	quelqu’un	(soit	un	collègue	dans	une	équipe,	un	patron	 
ou un client). comment a-t-il réagi ? comment les autres  
personnes autour de vous ont-elles réagi ?

compétences  
en communication

relations interpersonnelles

comment procédez-vous pour ne rien oublier quand  
vous devez respecter un échéancier de travail ?

racontez une expérience où vous avez eu l’impression  
d’être débordé. comment vous en êtes-vous sorti ?

sens de l’organisation

comment vous y prendriez-vous pour convaincre quelqu’un  
des qualités d’un produit que vous souhaitez lui vendre ?

compétences en vente

compétences  
en communication

Si le bilinguisme est requis, ajoutez une question en anglais  
pour vérifier le niveau d’aisance, et ce, même si le CV indique  
le bilinguisme.

Bilinguisme
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introduCtion aux mises en situation

maintenant, je vais vous parler de situations qui peuvent se produire dans le cadre d’un emploi de préposé à l’information  
touristique et j’aimerais que vous me disiez comment vous réagiriez.

mises en situation Critère visé annotations  
de l’intervieweur

il y a achalandage au comptoir d’information. vous répondez  
à un client et voyez du coin de l’œil qu’un autre client manifeste 
des signes d’impatience. il finit par vous interrompre,  
en demandant si cela sera encore très long. comment  
réagissez-vous ?

compétences  
en communication

relations interpersonnelles

un touriste vous demande de l’information sur un attrait  
touristique de la région que vous connaissez pour y être déjà 
allé, mais qui vous semble peu intéressant. que faites-vous ?

compétences  
en communication

un touriste s’apprête à quitter la région et se présente  
pour obtenir de l’information sur une autre région du québec 
que vous connaissez peu. comment répondez-vous  
à sa demande ?

compétences  
en communication

sens de l’organisation

vous répondez à un appel téléphonique au comptoir  
d’information. le client est très mécontent, car il dit qu’un 
employé de votre service lui a recommandé un établissement 
d’hébergement qui ne correspond pas du tout à ses attentes. 
que lui répondez-vous ?

compétences  
en communication

sens de l’organisation

Période de Questions du Candidat

nous avons pratiquement terminé cette entrevue.

Est-ce	que	vous	avez	des	questions	sur	le	poste,	les	tâches,	etc.	?

Clôture de l’entrevue

•	Nous	vous	remercions	d’avoir	accepté	cette	rencontre	et	d’avoir	répondu	à	nos	questions.
•	Nous	allons	terminer	les	entrevues	avec	les	autres	candidats.
•	Nous	procéderons	ensuite	au	choix	final	et	à	l’embauche	du	candidat.
•	Dans	tous	les	cas,	nous	allons	vous	contacter	personnellement	pour	vous	informer	de	notre	décision	:	 

vous aurez de nos nouvelles d’ici  jours.

C’est à cette étape que l’on pourrait aussi :

•	S’il y un test écrit, diriger le candidat vers l’endroit où il doit le faire et lui préciser le temps dont il dispose.
•	Faire remplir la formule de consentement à la prise de références si l’on envisage prendre des références sur le candidat.

ANNEXE  4 
GRILLE D’ENTREVUE D’EMBAUChE (suite)
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ANNEXE  5 
GRILLE DE NOTATION D’ENTREVUE
Poste de préposé à l’information touristique

grille de notation – entrevue de PréPosé À l’information touristiQue

nom du candidat date  
de l’entrevuenom de l’évaluateur  

Préalables essentiels Commentaires de l’intervieweur

intérêt pour l’emploi oui  non  

disponibilité compatible avec  
les besoins du service

oui  non  

Autres	préalables	(ex.	:	voiture,	bilinguisme) oui  non  

oui  non  

Critère évalué valeur niveau du 
Candidat Commentaires de l’intervieweur

expérience détenue en lien avec le poste 10 	/10

Formation en lien avec poste 5 	/5

aptitudes pour les relations  
interpersonnelles

20 	/20

compétences en communication

•	verbale 20 	/20

•	écrite 5 	/5

•	bilinguisme 5 	/5

connaissance de l’industrie touristique  
et/ou	expérience	touristique	personnelle

10 	/10

autonomie 10 	/10

sens de l’organisation  
(méthodes	de	travail)	et	rigueur

10 	/10

Compétences	en	vente	(persuasion) 5 	/5

Total 100  /100

Candidat retenu Pour l’emPloi oui  non  

5558_Guide_gestion_RH_EP4.indd   43 12-04-16   15:12



Guide de Gestion des ressources humaines dans les lieux d’accueil et de renseiGnements touristiques:: 44

ANNEXE  6 
INfORMATION RELATIVE À LA CONSERVATION DU DOSSIER DE L’EMPLOyÉ
certaines lois prévoient des délais minimums de conservation qui doivent être respectés même lorsque les documents concernent 
des employés qui ont quitté votre entreprise. d’autres lois ne prévoient aucun minimum, mais il est recommandé de conserver 
certains documents en raison de litiges potentiels. vous trouverez, ci-dessous, un tableau résumant quelques obligations et 
recommandations relatives à la conservation.

tyPe de doCument loi aPPliCable délai

assurances collectives Loi sur les assurances,  
(L.R.Q.,	c.	A-32)

aucun à moins de dispositions spécifiques  
à votre contrat.

documents qui font l’objet  
d’une demande d’accès  
ou de rectification

Loi sur la protection des  
renseignements personnels  
dans le secteur privé, l.r.q.,  
c. P-39.1’article 36

celui qui détient un renseignement personnel faisant 
l’objet d’une demande d’accès doit, s’il n’acquiesce 
pas à cette demande, le conserver le temps requis 
pour permettre à la personne concernée d’épuiser  
les recours prévus à la loi.

dossier des employés  
congédiés

Code civil du Québec, l.q.  
1991, ch. 64, article 2925

3 ans, soit la période de prescription en matière  
d’action civile.

dossier médical d’un travailleur Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles, 
(L.R.Q.,	c.	A-3.001),	article	127

20 ans après la fin de son emploi ou 40 ans après  
le début de son emploi selon la plus longue durée.

dossiers de réclamations  
en vertu de la Loi sur les  
accidents du travail et  
les maladies professionnelles

Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles, 
(L.R.Q.,	c.	A-3.001) aucun délai obligatoire, mais il est recommandé  

de conserver ces documents de façon permanente  
en raison des réclamations pouvant survenir  
longtemps après la fin de l’emploi.dossiers de réclamations  

en vertu de la Loi sur la santé  
et sécurité du travail

Loi sur la santé et sécurité  
du travail	(L.R.Q.,	c.	S-2.1),	 
article 52

Programme et ententes  
de formation, factures et contrats 
relatifs à la formation

Règlement sur les dépenses  
de formation admissibles  
(R.R.Q.,	c.	D-7.1,	r.1),	article	4

6 ans après la dernière année à laquelle  
des renseignements se rapportent.

régime de retraite de l’entreprise Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (L.R.Q.,	c.	R-15.1)

Permanent si l’employé est admissible à une rente  
de retraite.

registre de paie et documents  
y afférents

Règlement sur la tenue  
d’un système d’enregistrement  
ou d’un registre	(R.R.Q.,	1981,	 
c. n-1.1, r. 6), article 2

3 ans.

registre aux fins fiscales  
et pièces à l’appui  
(livres	de	comptes,	etc.)

Loi sur le ministère du revenu 
(L.R.Q.,	c.	M-31),	art.	35.1	;	 
Loi de l’impôt sur le revenu, l.r.c. 
(1985),	c.	1	(5e	suppl.),	art.	230(4)

6 ans après la dernière année à laquelle  
ils se rapportent ou après la production  
du	rapport	d’impôt	(donc	7	ans).

relevés d’emploi et autres  
documents relatifs aux 
contributions/déductions	 
et réclamations

Loi sur l’assurance-emploi,  
L.C.	1996,	c.	23,	article	87(3)	 
et	87(4)

6 ans après la fin de l’année à l’égard de laquelle les 
documents ont été tenus ou jusqu’à ce qu’une décision 
soit	rendue	(y	compris	l’expiration	de	l’appel)	lors	 
d’un litige en vertu des articles 90 ou 91 de la loi.

Rentes	du	Québec	(registres	 
des informations relatives  
aux cotisants)

Loi sur le régime de rentes  
du Québec	(L.R.Q.,	c.	R-9)

aucun pour les registres, mais prescription de 4 ans 
pour	toute	imposition	par	le	ministre	(art.	66)	;	donc	 
un minimum de 4 ans après la fin de l’exercice  
de l’année de terminaison d’emploi.

source : leduc d., Pendant combien de temps une entreprise doit-elle conserver les dossiers des employés qui sont partis ? Portail de l’ordre des conseillers  

en ressources humaines agréés. accès au texte février 2012 CONSULTER .

note de l’auteur : Le présent document est un instrument d’information et de vulgarisation. Son contenu ne saurait en aucune façon être interprété comme un exposé 
complet du droit ni comme un avis juridique sur les points de droit qui y sont discutés.

5558_Guide_gestion_RH_EP4.indd   44 12-04-16   15:12

http://www.portailrh.org/protection/fiche.aspx?p=345633


45 ::Guide de Gestion des ressources humaines dans les lieux d’accueil et de renseiGnements touristiques

ANNEXE  7 
PLAN D’INTÉGRATION TyPE

exemPle de déroulement d’une Période d’aCCueil et d’intégration

Jour aCtivité notes

se
m

ai
n

e 
1

jour 1 •	Accueil,	présentation	aux	collègues,	visite	des	lieux
•	Présentation	du	déroulement	de	la	période	d’accueil	et	d’intégration
•	Présentation	de	l’historique	du	lieu	d’information	touristique	 

et de sa mission
•	Remise	de	la	description	de	tâches	ou	du	profil	de	compétences
•	Remise	des	informations	relatives	aux	conditions	de	travail

Possibilités d’utiliser  
le manuel de l’employé.

jour 2 •	Présentation	détaillée	de	la	description	de	tâches	et	du	profil	 
de compétences et présentation d’une journée type

•	Présentation	des	politiques	et	procédures	internes	:	lignes	directrices	 
sur le service à la clientèle, code vestimentaire, outils d’évaluation  
du rendement

•	Présentation	des	mécanismes	de	communication	interne	:	 
personnes ressources, cahier de communication, réunions d’équipe

•	Appropriation	des	règles	liées	à	la	sécurité	des	informations

Prévoir du temps de lecture.

Prévoir des moments pour 
répondre aux questions.

jour 3 
et 
jour 4

•	Tournée	régionale	en	autobus
•	Rencontre	de	différents	intervenants	touristiques
•	Remise	et	lecture	de	la	documentation	relative	aux	établissements	 

visités

Possibilité de faire un quiz entre 
les visites pour échanger sur les 
points à retenir.

jour 5 •	Activité	de	formation	en	service	à	la	clientèle
•	Exercices	d’appropriation	de	la	technique	d’accueil
•	Examen	de	la	procédure	de	gestion	des	plaintes

s’assurer de présenter  
les attentes en service  
à la clientèle.

Prévoir un examen du type  
de plainte possibles.

se
m

ai
n

e 
2

jour 6 •	Journée	«	speed	dating	»	:	invitation	à	des	représentants	d’entreprises	
touristiques de la région à venir rencontrer l’équipe.

Prévoir des périodes  
de question et du temps 
d’échange avec les  
entreprises touristiques.

jour 7 •	Appropriation	des	outils	de	consultation
•	Compréhension	de	la	structure	des	guides	touristiques,	cartes	routières	

et autres outils de travail
•	Exercices	sur	le	calcul	des	distances	et	les	tracés

Possibilité d’utiliser des grilles 
d’exercice avec recherche 
d’information spécifique.

jour 8 •	Formation	sur	l’interface	Bonjour Québec – lieux d’accueil
•	Compréhension	des	normes	de	classification	des	établissements	 

touristiques

Possibilités de faire  
des exercices d’appropriation 
de ces outils.

jour 9 •	Appropriation	du	protocole	de	réponses	téléphoniques
•	Appropriation	du	protocole	de	réponses	aux	courriels	et	demandes	

écrites d’information
•	Exercices	liés	aux	techniques	de	vente

Possibilité de faire  
des simulations.

Prévoir du temps  
d’observation d’un préposé 
expérimenté.

jour 10 •	Retour	sur	la	période	d’intégration
•	Réponses	aux	questions	de	l’employé
•	Échanges	sur	les	points	moins	bien	maîtrisés

rappeler le moment  
où se fera l’évaluation de fin  
de période d’intégration.
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ANNEXE  8 
MANUEL DE L’EMPLOyÉ

le Contenu d’un manuel de l’emPloyé
Message de bienvenue comme le manuel de l’employé est souvent utilisé dans le cadre de l’accueil du nouvel employé,  

il peut débuter avec un court message souhaitant la bienvenue à l’employé dans l’équipe.

Description de l’entreprise on présentera l’entreprise :

•	un	court	historique	qui	précise	les	grandes	lignes	du	développement	de	l’entreprise,	 
ses objectifs, sa mission, etc. ;

•	les	faits	intéressants	concernant	ses	activités	actuelles	ainsi	que	les	principaux	défis	 
à relever.

Description de la région la présentation de la région devient, dans un lieu d’information touristique, un complément  
d’information très pertinent à la description de l’organisation.

Organigramme Si	le	lieu	d’information	touristique	fait	partie	d’une	plus	grande	organisation	(comme	un	CLD),	 
il peut être intéressant de présenter un organigramme qui permet de préciser les liens entre  
chaque secteur ou service de cette organisation.

Descriptions de tâches Cette	portion	du	manuel	présente	les	principales	descriptions	de	tâches.	Certains	manuels	 
les présentent toutes. d’autres permettent d’insérer seulement celle de l’employé visé et  
de ses collègues immédiats.

Conditions de travail si les conditions de travail ne sont pas prévues dans un contrat de travail, il est d’autant plus utile 
de les intégrer dans le manuel de l’employé pour s’assurer qu’elles seront connues de chacun :

•	horaires	de	travail	(durée	de	 
la semaine de travail, horaire) ;

•	mécanismes	de	suivi	des	heures	 
travaillées ;

•	pauses	et	repas	(durée	et	horaire)	;
•	absences	et	congés.

Politiques internes les politiques internes se rapportent aux façons de faire qui ont été établies pour permettre  
un fonctionnement efficace du travail. Plusieurs rubriques peuvent être incluses dans  
les politiques internes. on peut donc y inclure tout ce qui a trait :

•	aux	attentes	par	rapport	au	service	 
à la clientèle ;

•	à	la	tenue	vestimentaire	;
•	aux	appels	téléphoniques	;

•	au	respect	et	à	la	propriété	 
de l’équipement, des outils  
et des locaux de l’entreprise ;

•	à	la	confidentialité	;
•	à	l’utilisation	des	cellulaires	 

et des médias sociaux.

Mécanismes  
de communication

cette section du guide vise à préciser les mécanismes de communication interne mis en place  
par l’entreprise afin de favoriser l’échange de renseignements pertinents et de recueillir  
les suggestions et les opinions des employés. on y décrit, par exemple :

•	le	cahier	de	communication	;
•	la	fréquence	des	réunions	d’équipe	;
•	la	politique	de	gestion	des	plaintes.

le manuel peut aussi inclure diverses autres politiques et procédures internes liées, par exemple :

•	aux	règles	en	santé-sécurité	du	travail	;
•	aux	outils	d’évaluation	du	rendement	;

•	au	perfectionnement	;
•	aux	mécanismes	d’affectation.
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ANNEXE  9 
GRILLE D’ÉVALUATION DE LA PERfORMANCE

grille d’évaluation de la PerformanCe du PréPosé À l’information touristiQue

nom du candidat date de l’entretien

nom de l’évaluateur Période visée du :

au :

éChelle de référenCe

➊ comportements nettement supérieurs aux attentes ➌ comportements conformes aux attentes

➋ comportements légèrement supérieurs aux attentes ➍ comportements légèrement inférieurs aux attentes

ComPortements reCherChés niveau  
de maîtrise

exemPles et Commentaires  
de l’intervieweur

Être CaPable d’offrir un serviCe  
À la Clientèle de Qualité

accueille le client avec un sourire. ➊   ➋   ➌   ➍

Établit avec le client une relation professionnelle  
et respectueuse.

➊   ➋   ➌   ➍

cerne bien les attentes de la clientèle. ➊   ➋   ➌   ➍

vérifie auprès du client son niveau de satisfaction. ➊   ➋   ➌   ➍

Garde son calme en toute situation. ➊   ➋   ➌   ➍

traite adéquatement les plaintes. ➊   ➋   ➌   ➍

communique aisément avec les autres membres 
de l’équipe.

➊   ➋   ➌   ➍

Être CaPable d’oPtimiser  
l’utilisation des ressourCes  
doCumentaires Pour réPondre  
aux demandes de la Clientèle

consulte régulièrement les sources d’information 
pour se les approprier.

➊   ➋   ➌   ➍

renvoie avec aisance aux sources  
de documentation disponibles.

➊   ➋   ➌   ➍

enrichit la banque d’information et la met à jour. ➊   ➋   ➌   ➍

transmet les informations aux autres membres  
de l’équipe.

➊   ➋   ➌   ➍

recueille et fait circuler l’information auprès  
des partenaires de l’industrie touristique.

➊   ➋   ➌   ➍
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ComPortements reCherChés niveau  
de maîtrise

exemPles et Commentaires  
de l’intervieweur

Être CaPable de réaliser des aCtes  
de renseignement

respecte les étapes de la technique d’accueil. ➊   ➋   ➌   ➍

offre et présente adéquatement la documentation 
disponible.

➊   ➋   ➌   ➍

Propose des itinéraires et des plans de séjour. ➊   ➋   ➌   ➍

effectue les actes de renseignement dans un délai 
acceptable durant les périodes d’achalandage.

➊   ➋   ➌   ➍

rédige des réponses écrites de façon précise 
dans un français sans faute.

➊   ➋   ➌   ➍

Être CaPable de vendre les Produits  
et serviCes touristiQues

Fait des propositions aux clients en tenant  
compte de leurs besoins.

➊   ➋   ➌   ➍

vérifie la disponibilité et le prix de façon  
appropriée.

➊   ➋   ➌   ➍

conclut des actes de vente. ➊   ➋   ➌   ➍

Émet des factures exactes. ➊   ➋   ➌   ➍

Être CaPable d’aCComPlir les  
aCtivités liées au fonCtionnement  
du bureau

ouvre et ferme le bureau de façon adéquate  
et sécuritaire.

➊   ➋   ➌   ➍

Fait l’inventaire des ressources documentaires  
et de produits à vendre.

➊   ➋   ➌   ➍

remplace la documentation et les produits  
manquants.

➊   ➋   ➌   ➍

saisit et traite adéquatement les statistiques. ➊   ➋   ➌   ➍

s’assure de la propreté, de l’accessibilité  
et du confort des lieux.

➊   ➋   ➌   ➍

ANNEXE  9 
GRILLE D’ÉVALUATION DE LA PERfORMANCE (suite)
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Questions ouvertes Pour ConClure  
l’entretien

Pour clore l’entretien, il peut être intéressant de demander à l’employé :

•	S’il	a	des	commentaires	ou	des	suggestions	 
quant à l’amélioration possible du fonctionnement 
du lieu d’information touristique, de l’organisation 
du travail ou du climat de travail.

•	S’il	est	satisfait	de	votre	apport	comme	 
superviseur ou a des attentes à votre égard.

•	S’il	y	a	d’autres	thèmes	qu’il	aimerait	aborder	 
avec vous.

autres Commentaires 
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ANNEXE  10 
EXEMPLE DE POLITIqUE D’UTILISATION DES APPAREILS  
DE COMMUNICATION ET DES ÉqUIPEMENTS INfORMATIqUES

POLITIqUE INTERNE VISANT L’UTILISATION DES APPAREILS  
DE COMMUNICATION ET LES ÉqUIPEMENTS INfORMATIqUES  
DE L’ENTREPRISE

dans le but :

•	d’offrir	à	notre	clientèle	un	service	professionnel,
•	d’assurer	la	sécurité	de	notre	système	informatique,
•	de	faire	en	sorte	que	nous	puissions	compter	sur	la	participation	pleine	et	entière	de	chaque	membre	 

de l’équipe d’employés en évitant les distractions,
la politique suivante en matière l’utilisation des appareils personnels et des équipements informatiques de l’entreprise s’applique :

•	Aucun	ordinateur	personnel	ou	tout	autre	équipement	informatique	personnel	(téléphone	intelligent)	ne	peut	être	utilisé	 
sur le lieu de travail. les appareils téléphoniques personnels sont éteints dès l’arrivée au travail.

•	Le	système	téléphonique	de	l’entreprise	doit	être	prioritairement	et	principalement	utilisé	pour	le	travail.	Si	un	appel	 
personnel doit être effectué, il doit être bref et discret. les appels interurbains sont défendus pour usage personnel.

•	L’accès	de	chaque	usager	au	système	informatique	est	protégé	par	un	mot	de	passe.	Chaque	usager	est	responsable	
d’assurer la confidentialité de ce mot de passe.

•	L’utilisation	des	ressources	informatiques	de	l’entreprise	pendant	les	heures	de	travail	est	limitée	à	un	usage	 
professionnel. Plus particulièrement, et sans limiter la généralité de ce qui précède, il est strictement interdit  
d’utiliser les ressources informatiques à des fins personnelles, notamment pour accéder à des jeux, effectuer  
des achats personnels, visionner des images ou des vidéos ou interagir avec des membres de son réseau  
social personnel.

•	En	aucun	cas,	l’usager	ne	peut	utiliser	les	ressources	informatiques	:
– pour envoyer, recevoir ou visionner du matériel illégal, obscène, intimidant, diffamatoire ou offensant ;
– pour copier des logiciels, des fichiers ou toute autre information électronique protégée par droits d’auteurs  

ou appartenant à l’entreprise ;
– pour accéder ou modifier les systèmes d’opération ;
– pour diffuser de l’information confidentielle appartenant à l’entreprise ;
– pour autrement nuire à l’entreprise, à ses membres ou à son personnel.

•	Exceptionnellement,	et	dans	le	respect	des	énoncés	qui	précèdent,	l’entreprise	tolère	qu’un	employé	recherche	 
une information personnelle sur internet à l’aide d’un poste informatique, durant sa pause ou son heure de repas,  
en autant que le système ne soit pas requis par un autre employé pour l’exercice de ses fonctions. aucun abus  
du recours à cette clause d’exception ne sera toléré.

•	Aucun	logiciel	ne	peut	être	installé	sur	les	postes	de	travail	à	moins	d’avoir	fait	l’objet	d’une	décision	approuvée	 
par le supérieur immédiat.

•	Toute	violation	à	la	présente	politique	pourra	faire	l’objet	de	réprimande	ou	de	sanction.
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